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MOT DU PRÉSIDENT

Chères concitoyennes, chers concitoyens,

C'est avec une profonde conviction dans les vertus du 
contre-pouvoir citoyen que l'association Sentinelle DUARTE 
a souhaité mettre à votre disposition ce guide pratique pour 
contester une décision municipale.

Notre démocratie locale ne saurait se réduire à un vote tous 
les six ans. Entre deux élections municipales, les citoyens, 
les associations et les élus d'opposition doivent pouvoir 
exercer un contrôle vigilant sur les décisions prises en leur 
nom. Ce n'est pas là faire preuve d'un esprit d'obstruction 
systématique, mais bien au contraire contribuer à la vitalité 
de notre vie démocratique locale.

Au fil de mes quinze années d'engagement citoyen à 
Noisy-le-Sec, j'ai pu constater combien la méconnaissance 
des droits et des procédures pouvait freiner l'exercice de 
cette vigilance citoyenne. Trop souvent, des décisions 
contestables échappent à tout examen contradictoire, non 
par absence de volonté de les questionner, mais par 
manque d'outils juridiques et pratiques pour le faire 
efficacement.

Ce guide est né de ce constat. Il vise à démocratiser l'accès 
aux leviers d'action permettant de contester, dans le cadre 
légal, une décision municipale que l'on estime contraire à 
l'intérêt général. Qu'il s'agisse d'une délibération du conseil 
municipal, d'un arrêté du maire ou d'une décision implicite, 
chaque acte municipal peut et doit pouvoir être soumis au 
regard critique des citoyens.

Notre approche se veut à la fois juridiquement rigoureuse et 
résolument pratique. Nous avons souhaité vous offrir non 
seulement une explication claire des fondements légaux, 
mais aussi des modèles, des conseils stratégiques et des 
retours d'expérience qui vous permettront de transformer 
votre préoccupation légitime en action efficace.
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En mettant à disposition ce guide, nous espérons 
contribuer à l'émergence d'une démocratie locale plus 
vivante, où la contestation n'est pas perçue comme une 
menace, mais comme une contribution essentielle à la 
qualité de la décision publique. Car c'est bien dans la 
confrontation respectueuse des points de vue et dans 
l'exigence de transparence que se forge l'intérêt général.

Que vous soyez simple citoyen préoccupé par une décision 
affectant votre quotidien, membre d'une association 
défendant une cause collective, ou élu d'opposition 
soucieux d'exercer pleinement votre mandat, ce guide vous 
appartient. Appropriez-vous-le, enrichissez-le de votre 
expérience, et faites-en un instrument au service d'une 
démocratie locale plus participative et plus transparente.

La démocratie n'est jamais acquise – elle se cultive jour 
après jour. Soyez-en, avec nous, les jardiniers attentifs et 
exigeants.

François DUARTÉ
 Président Fondateur
 Association Sentinelle DUARTE
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DES DÉCISIONS 
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1. INTRODUCTION : 
LE CONTRÔLE CITOYEN DES 
DÉCISIONS MUNICIPALES 

Un devoir démocratique

Le contrôle des décisions municipales représente l'essence 
même de la vitalité démocratique locale. Loin d'être une 
simple possibilité offerte aux citoyens mécontents, il 
constitue un véritable devoir civique, un maillon essentiel 
de l'équilibre des pouvoirs au sein de nos communes.

La démocratie ne saurait se limiter au seul moment 
électoral. Entre deux scrutins municipaux, les décisions 
prises par les élus engagent durablement l'avenir de la 
collectivité et affectent directement la vie quotidienne des 
administrés. Chaque euro dépensé, chaque projet 
approuvé, chaque règlement adopté modifie notre cadre de 
vie commun.

Dans ce contexte, la vigilance citoyenne joue un rôle 
irremplaçable. Comme l'affirmait Montesquieu dans son 
célèbre ouvrage "L'Esprit des Lois" : "Pour qu'on ne puisse 
abuser du pouvoir, il faut que, par la disposition des choses, 
le pouvoir arrête le pouvoir". Cette maxime fondatrice prend 
tout son sens à l'échelon municipal, où le pouvoir exécutif 
local doit être équilibré par une vigilance active des 
citoyens et de leurs représentants.
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Le contrôle citoyen garantit que chaque décision municipale 
respecte quatre exigences fondamentales :

1. La légalité et l'État de droit : Toute décision 
municipale, qu'elle émane du maire ou du conseil 
municipal, doit s'inscrire dans le strict respect des lois 
et règlements. Aucune commune, quelle que soit sa 
taille ou sa situation, ne peut s'affranchir du cadre 
légal républicain.

2. L'intérêt général de la commune : Les décisions 
municipales doivent poursuivre l'intérêt général et non 
des intérêts particuliers. La vigilance citoyenne 
permet d'identifier et de contester les décisions qui 
s'écarteraient de cette exigence fondamentale.

3. Les droits et libertés des administrés : Certaines 
décisions, même prises avec les meilleures 
intentions, peuvent porter atteinte aux droits et 
libertés individuels ou collectifs. Le contrôle citoyen 
permet de prévenir ou de corriger ces atteintes.

4. La bonne utilisation des deniers publics : Le budget 
municipal provient des contributions des citoyens et 
doit être géré avec rigueur et transparence. 
Questionner les choix budgétaires constitue un 
aspect essentiel du contrôle démocratique.

La contestation d'une décision municipale, lorsqu'elle est 
menée dans un esprit constructif et selon les voies légales, 
ne constitue donc pas une démarche d'obstruction 
systématique ou partisane. Elle représente au contraire une 
contribution précieuse à la qualité de la décision publique et 
à la vitalité du débat démocratique local.
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Les principes juridiques fondamentaux

Le contrôle des actes municipaux s'inscrit dans un cadre 
juridique précis, articulé autour de plusieurs principes 
fondamentaux qui organisent l'équilibre entre pouvoir municipal 
et contrôle citoyen :

Le principe de légalité constitue la pierre angulaire de notre 
État de droit. Selon ce principe, toute décision municipale doit 
respecter l'ensemble des normes qui lui sont supérieures dans 
la hiérarchie des normes : Constitution, traités internationaux, 
lois, décrets et règlements nationaux. L'article 72 de la 
Constitution précise que "les collectivités territoriales 
s'administrent librement par des conseils élus et dans les 
conditions prévues par la loi". Cette formulation souligne la 
double nature de notre système : autonomie locale, mais dans 
le cadre fixé par la loi.

Le Conseil constitutionnel a régulièrement réaffirmé ce 
principe, notamment dans sa décision n° 2010-12 QPC du 2 
juillet 2010, où il précise que "si le législateur peut, sur le 
fondement des articles 34 et 72 de la Constitution, assujettir 
les collectivités territoriales ou leurs groupements à des 
obligations, c'est à la condition que celles-ci répondent à des 
exigences constitutionnelles ou concourent à des fins d'intérêt 
général".

Le principe de libre administration des collectivités 
territoriales, consacré à l'article 72 de la Constitution, confère 
aux communes une autonomie dans la gestion de leurs 
affaires. Ce principe a une double conséquence pour le 
contrôle citoyen :

● Il limite les motifs de contestation aux seules illégalités, 
excluant les simples désaccords sur l'opportunité d'une 
décision

● Il impose au juge administratif une certaine retenue 
dans l'appréciation des choix municipaux, notamment 
en matière de gestion

La décision du Conseil constitutionnel n° 2010-618 DC du 9 
décembre 2010 rappelle que "le principe de libre administration 
des collectivités territoriales, tel qu'il est prévu par l'article 72 
de la Constitution, ne saurait conduire à ce que les conditions 
essentielles d'application d'une loi relative à l'exercice de la 
liberté individuelle ou d'un droit fondamental dépendent de 
décisions des collectivités territoriales".
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Les acteurs légitimes du contrôle démocratique

Le contrôle des décisions municipales peut être exercé par 
différents acteurs, chacun disposant de prérogatives et de 
moyens d'action spécifiques. Cette diversité d'intervenants 
enrichit le débat démocratique et multiplie les perspectives 
d'analyse.

Les élus d'opposition occupent une place particulière dans ce 
dispositif de contrôle. En tant que représentants élus par les 
citoyens, ils bénéficient d'une légitimité démocratique 
incontestable et disposent de droits spécifiques pour exercer 
leur mission :

● Un droit à l'information renforcé, avec accès aux 
dossiers des affaires soumises à délibération (article 
L.2121-13 du CGCT)

● Un droit d'expression au sein du conseil municipal, avec 
possibilité de déposer des amendements et des 
motions

● Un droit d'expression dans le bulletin d'information 
municipale (article L.2121-27-1 du CGCT)

● La possibilité de demander l'inscription d'un point à 
l'ordre du jour dans les communes de 3 500 habitants et 
plus

● La faculté de saisir la chambre régionale des comptes 
pour avis sur certaines questions budgétaires

La jurisprudence a régulièrement confirmé et précisé ces 
prérogatives. Ainsi, le Conseil d'État a jugé, dans un arrêt du 22 
mai 1987 "Tête", que "les membres du conseil municipal 
tiennent de leur qualité d'élus municipaux le droit d'être 
informés des affaires de la commune qui font l'objet d'une 
délibération".
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Les associations jouent un rôle essentiel dans le contrôle 
citoyen, notamment lorsque leur objet social les amène à 
s'intéresser aux affaires municipales. Elles présentent plusieurs 
atouts majeurs :

● Une capacité à regrouper des citoyens partageant une 
préoccupation commune

● La possibilité de mutualiser des ressources humaines, 
techniques et financières

● Une pérennité dans l'action, au-delà des mobilisations 
ponctuelles

● Un statut juridique leur conférant une capacité à agir en 
justice

● Un potentiel d'expertise et d'étude des dossiers

Les associations disposent d'un intérêt à agir reconnu par la 
jurisprudence lorsque la décision contestée entre dans leur 
champ d'action statutaire. Le Conseil d'État a précisé, dans un 
arrêt du 26 juillet 1985 "Urbe", que "les associations 
régulièrement déclarées ont qualité pour contester une 
décision administrative qui porte atteinte aux intérêts collectifs 
qu'elles ont pour mission de défendre".

Certaines associations bénéficient de prérogatives 
particulières. C'est notamment le cas des associations agréées 
de protection de l'environnement, qui disposent d'un intérêt à 
agir présumé dans leur domaine de compétence (article 
L.142-1 du Code de l'environnement)
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Les citoyens individuels, bien que disposant de moyens 
d'action plus limités, n'en demeurent pas moins des acteurs 
légitimes et essentiels du contrôle démocratique. Tout citoyen 
peut :

● Demander communication des documents administratifs
● Assister aux séances du conseil municipal
● Saisir le préfet dans le cadre du contrôle de légalité
● Former un recours contre une décision municipale 

(sous réserve de justifier d'un intérêt à agir)
● Alerter l'opinion publique via les médias ou les réseaux 

sociaux

Le citoyen "ordinaire" dispose d'un intérêt à agir lorsque la 
décision contestée affecte ses conditions d'existence ou ses 
droits. Cet intérêt doit être direct et certain, comme l'a rappelé 
le Conseil d'État dans sa décision du 26 juin 2019 (n° 412429).
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Le préfet, représentant de l'État dans le département, exerce 
le contrôle de légalité sur les actes des collectivités territoriales, 
conformément à l'article 72 de la Constitution. Ce contrôle, 
prévu aux articles L.2131-1 et suivants du CGCT, constitue une 
garantie fondamentale du respect de la légalité par les 
communes.

Le préfet peut déférer au tribunal administratif les actes qu'il 
estime illégaux dans un délai de deux mois suivant leur 
transmission. Ce contrôle est une composante essentielle de 
l'État unitaire décentralisé français, assurant que la libre 
administration des collectivités s'exerce dans le respect des 
lois de la République.

La complémentarité entre ces différents acteurs est une 
richesse pour notre démocratie locale. Chacun apporte 
une perspective et des moyens d'action spécifiques, 
permettant un contrôle pluriel des décisions municipales. 
C'est dans cette diversité que réside la vitalité du débat 
démocratique local.
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CHAPITRE II : 
COMPRENDRE LES 
ACTES MUNICIPAUX 
CONTESTABLES
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2. COMPRENDRE LES ACTES 
MUNICIPAUX CONTESTABLES

La contestation efficace d'une décision municipale exige 
d'abord d'en comprendre précisément la nature juridique. 
Les actes municipaux se caractérisent par une grande 
diversité, tant dans leur forme que dans leur régime 
juridique. Cette section vous permettra d'identifier avec 
précision le type d'acte que vous souhaitez contester et 
d'en saisir les particularités procédurales.

Délibérations du conseil municipal

Les délibérations constituent l'expression collective de la 
volonté du conseil municipal, organe délibérant de la 
commune. Elles revêtent une importance particulière dans 
la mesure où elles émanent de l'assemblée des élus 
représentant les citoyens.

Nature juridique et champ d'application

Les délibérations sont des décisions collégiales prises par 
vote au sein du conseil municipal. Leur champ d'application 
est particulièrement vaste et couvre l'ensemble des 
compétences communales, notamment :

● Le domaine budgétaire et financier : vote du budget 
primitif et des budgets annexes, approbation du 
compte administratif, fixation des taux d'imposition 
locale, création de taxes spécifiques, octroi de 
subventions, garanties d'emprunts, etc.

● Le patrimoine et l'urbanisme : acquisitions et 
cessions immobilières, classement et déclassement 
de voies communales, adoption ou révision du Plan 
Local d'Urbanisme (PLU), droit de préemption 
urbain, création de lotissements communaux, etc.
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Un devoir démocratique

Le contrôle des décisions municipales représente l'essence même de la vitalité démocratique locale. Loin d'être une simple possibilité offerte aux citoyens mécontents, il constitue un véritable devoir civique, un maillon essentiel de l'équilibre 
des pouvoirs au sein de nos communes.

La démocratie ne saurait se limiter au seul moment électoral. Entre deux scrutins municipaux, les décisions prises par les élus engagent durablement l'avenir de la collectivité et affectent directement la vie quotidienne des administrés. 
Chaque euro dépensé, chaque projet approuvé, chaque règlement adopté modifie notre cadre de vie commun.

Dans ce contexte, la vigilance citoyenne joue un rôle irremplaçable. Comme l'affirmait Montesquieu dans son célèbre ouvrage "L'Esprit des Lois" : "Pour qu'on ne puisse abuser du pouvoir, il faut que, par la disposition des choses, le pouvoir 
arrête le pouvoir". Cette maxime fondatrice prend tout son sens à l'échelon municipal, où le pouvoir exécutif local doit être équilibré par une vigilance active des citoyens et de leurs représentants.

Le contrôle citoyen garantit que chaque décision municipale respecte quatre exigences fondamentales :

1. La légalité et l'État de droit : Toute décision municipale, qu'elle émane du maire ou du conseil municipal, doit s'inscrire dans le strict respect des lois et règlements. Aucune commune, quelle que soit sa taille ou 
sa situation, ne peut s'affranchir du cadre légal républicain.

2. L'intérêt général de la commune : Les décisions municipales doivent poursuivre l'intérêt général et non des intérêts particuliers. La vigilance citoyenne permet d'identifier et de contester les décisions qui 
s'écarteraient de cette exigence fondamentale.

3. Les droits et libertés des administrés : Certaines décisions, même prises avec les meilleures intentions, peuvent porter atteinte aux droits et libertés individuels ou collectifs. Le contrôle citoyen permet de 
prévenir ou de corriger ces atteintes.

4. La bonne utilisation des deniers publics : Le budget municipal provient des contributions des citoyens et doit être géré avec rigueur et transparence. Questionner les choix budgétaires constitue un aspect 
essentiel du contrôle démocratique.

La contestation d'une décision municipale, lorsqu'elle est menée dans un esprit constructif et selon les voies légales, ne constitue donc pas une démarche d'obstruction systématique ou partisane. Elle représente au contraire une contribution 
précieuse à la qualité de la décision publique et à la vitalité du débat démocratique local.

Les principes juridiques fondamentaux

Le contrôle des actes municipaux s'inscrit dans un cadre juridique précis, articulé autour de plusieurs principes fondamentaux qui organisent l'équilibre entre pouvoir municipal et contrôle citoyen :

Le principe de légalité constitue la pierre angulaire de notre État de droit. Selon ce principe, toute décision municipale doit respecter l'ensemble des normes qui lui sont supérieures dans la hiérarchie des normes : Constitution, traités 
internationaux, lois, décrets et règlements nationaux. L'article 72 de la Constitution précise que "les collectivités territoriales s'administrent librement par des conseils élus et dans les conditions prévues par la loi". Cette formulation souligne la 
double nature de notre système : autonomie locale, mais dans le cadre fixé par la loi.

Le Conseil constitutionnel a régulièrement réaffirmé ce principe, notamment dans sa décision n° 2010-12 QPC du 2 juillet 2010, où il précise que "si le législateur peut, sur le fondement des articles 34 et 72 de la Constitution, assujettir les 
collectivités territoriales ou leurs groupements à des obligations, c'est à la condition que celles-ci répondent à des exigences constitutionnelles ou concourent à des fins d'intérêt général".

Le principe de libre administration des collectivités territoriales, consacré à l'article 72 de la Constitution, confère aux communes une autonomie dans la gestion de leurs affaires. Ce principe a une double conséquence pour le contrôle 
citoyen :

● Il limite les motifs de contestation aux seules illégalités, excluant les simples désaccords sur l'opportunité d'une décision
● Il impose au juge administratif une certaine retenue dans l'appréciation des choix municipaux, notamment en matière de gestion

La décision du Conseil constitutionnel n° 2010-618 DC du 9 décembre 2010 rappelle que "le principe de libre administration des collectivités territoriales, tel qu'il est prévu par l'article 72 de la Constitution, ne saurait conduire à ce que les 
conditions essentielles d'application d'une loi relative à l'exercice de la liberté individuelle ou d'un droit fondamental dépendent de décisions des collectivités territoriales".

Le principe de transparence administrative, consacré notamment par la loi du 17 juillet 1978 (désormais intégrée au Code des relations entre le public et l'administration), garantit le droit d'accès aux documents administratifs. Ce principe 
est fondamental pour le contrôle citoyen, car il permet d'accéder aux informations nécessaires pour exercer une vigilance éclairée. La Commission d'Accès aux Documents Administratifs (CADA) joue un rôle central dans la mise en œuvre 
de ce principe.

Le Conseil d'État, dans un arrêt du 3 avril 2020 (n° 422206), a rappelé "qu'il résulte de l'article L. 311-1 du code des relations entre le public et l'administration que toute personne a le droit d'obtenir communication des documents 
administratifs [...] sous réserve des dispositions de l'article L. 311-5 du même code".

Le principe du droit au recours, reconnu comme une liberté fondamentale par le Conseil constitutionnel (décision n° 96-373 DC du 9 avril 1996), garantit à toute personne le droit de contester une décision administrative devant un juge 
indépendant. Ce principe est au cœur du contrôle citoyen, puisqu'il ouvre la voie à une contestation juridictionnelle des décisions municipales illégales.

Le Conseil d'État a consacré, dans son arrêt d'Assemblée "Dame Lamotte" du 17 février 1950, l'existence d'un recours pour excès de pouvoir contre tout acte administratif, ce recours étant ouvert même sans texte. Cette jurisprudence 
fondatrice a été constamment réaffirmée et constitue un pilier du droit administratif français.

Ces quatre principes fondamentaux s'articulent pour garantir un équilibre entre l'autonomie nécessaire à l'action municipale et le contrôle indispensable à la préservation de l'État de droit. Ils forment le socle juridique sur lequel repose toute 
démarche de contestation d'une décision municipale.

Les acteurs légitimes du contrôle démocratique

Le contrôle des décisions municipales peut être exercé par différents acteurs, chacun disposant de prérogatives et de moyens d'action spécifiques. Cette diversité d'intervenants enrichit le débat démocratique et multiplie les perspectives 
d'analyse.

Les élus d'opposition occupent une place particulière dans ce dispositif de contrôle. En tant que représentants élus par les citoyens, ils bénéficient d'une légitimité démocratique incontestable et disposent de droits spécifiques pour exercer 
leur mission :

● Un droit à l'information renforcé, avec accès aux dossiers des affaires soumises à délibération (article L.2121-13 du CGCT)
● Un droit d'expression au sein du conseil municipal, avec possibilité de déposer des amendements et des motions
● Un droit d'expression dans le bulletin d'information municipale (article L.2121-27-1 du CGCT)
● La possibilité de demander l'inscription d'un point à l'ordre du jour dans les communes de 3 500 habitants et plus
● La faculté de saisir la chambre régionale des comptes pour avis sur certaines questions budgétaires

La jurisprudence a régulièrement confirmé et précisé ces prérogatives. Ainsi, le Conseil d'État a jugé, dans un arrêt du 22 mai 1987 "Tête", que "les membres du conseil municipal tiennent de leur qualité d'élus municipaux le droit d'être 
informés des affaires de la commune qui font l'objet d'une délibération".

Les associations jouent un rôle essentiel dans le contrôle citoyen, notamment lorsque leur objet social les amène à s'intéresser aux affaires municipales. Elles présentent plusieurs atouts majeurs :

● Une capacité à regrouper des citoyens partageant une préoccupation commune
● La possibilité de mutualiser des ressources humaines, techniques et financières
● Une pérennité dans l'action, au-delà des mobilisations ponctuelles
● Un statut juridique leur conférant une capacité à agir en justice
● Un potentiel d'expertise et d'étude des dossiers

Les associations disposent d'un intérêt à agir reconnu par la jurisprudence lorsque la décision contestée entre dans leur champ d'action statutaire. Le Conseil d'État a précisé, dans un arrêt du 26 juillet 1985 "Urbe", que "les associations 
régulièrement déclarées ont qualité pour contester une décision administrative qui porte atteinte aux intérêts collectifs qu'elles ont pour mission de défendre".

Certaines associations bénéficient de prérogatives particulières. C'est notamment le cas des associations agréées de protection de l'environnement, qui disposent d'un intérêt à agir présumé dans leur domaine de compétence (article 
L.142-1 du Code de l'environnement).

Les citoyens individuels, bien que disposant de moyens d'action plus limités, n'en demeurent pas moins des acteurs légitimes et essentiels du contrôle démocratique. Tout citoyen peut :

● Demander communication des documents administratifs
● Assister aux séances du conseil municipal
● Saisir le préfet dans le cadre du contrôle de légalité
● Former un recours contre une décision municipale (sous réserve de justifier d'un intérêt à agir)
● Alerter l'opinion publique via les médias ou les réseaux sociaux

Le citoyen "ordinaire" dispose d'un intérêt à agir lorsque la décision contestée affecte ses conditions d'existence ou ses droits. Cet intérêt doit être direct et certain, comme l'a rappelé le Conseil d'État dans sa décision du 26 juin 2019 (n° 
412429).

Le préfet, représentant de l'État dans le département, exerce le contrôle de légalité sur les actes des collectivités territoriales, conformément à l'article 72 de la Constitution. Ce contrôle, prévu aux articles L.2131-1 et suivants du CGCT, 
constitue une garantie fondamentale du respect de la légalité par les communes.

Le préfet peut déférer au tribunal administratif les actes qu'il estime illégaux dans un délai de deux mois suivant leur transmission. Ce contrôle est une composante essentielle de l'État unitaire décentralisé français, assurant que la libre 
administration des collectivités s'exerce dans le respect des lois de la République.

La complémentarité entre ces différents acteurs est une richesse pour notre démocratie locale. Chacun apporte une perspective et des moyens d'action spécifiques, permettant un contrôle pluriel des décisions municipales. C'est dans cette 
diversité que réside la vitalité du débat démocratique local.

.



● Les services publics locaux : création et 
suppression de services publics municipaux, choix 
du mode de gestion (régie, délégation de service 
public), approbation des règlements de service, 
tarification, etc.

● Les ressources humaines : création de postes, 
régime indemnitaire des agents, temps de travail, 
action sociale en faveur du personnel, etc.

● Les relations avec les tiers : conventions avec 
d'autres collectivités ou établissements publics, 
adhésion à des groupements, jumelages, etc.

● L'organisation municipale : création et composition 
des commissions, règlement intérieur du conseil 
municipal, délégations au maire, etc.

La jurisprudence administrative a précisé la portée de ces 
compétences. Ainsi, le Conseil d'État a jugé, dans sa 
décision du 28 avril 2004 (n° 256945), que "le conseil 
municipal règle par ses délibérations les affaires de la 
commune", cette formule étant interprétée largement 
comme couvrant tout ce qui présente un intérêt public 
local.
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Procédure d'adoption et formalités
L'adoption d'une délibération obéit à des règles 
procédurales strictes dont la méconnaissance peut 
justifier une contestation :

1. Convocation régulière du conseil municipal :
○ Délai de convocation (3 jours francs 

minimum dans les communes de moins de 
3 500 habitants, 5 jours francs dans les 
autres)

○ Mention des questions portées à l'ordre du 
jour

○ Information des conseillers par une note 
explicative de synthèse pour les 
communes de 3 500 habitants et plus

2. Quorum :
○ Présence de la majorité des membres en 

exercice lors de la séance
○ À défaut, nouvelle convocation à trois jours 

d'intervalle, sans condition de quorum
3. Débat préalable :

○ Discussion effective avant le vote
○ Respect du droit d'expression des 

conseillers, notamment ceux de 
l'opposition

4. Vote :
○ Majorité absolue des suffrages exprimés 

(sauf exceptions légales)
○ Modalités de vote spécifiques pour 

certaines délibérations (scrutin secret 
obligatoire pour les nominations)

5. Formalisation :
○ Signature par le maire et le secrétaire de 

séance
○ Inscription au registre des délibérations
○ Mention dans le procès-verbal de séance
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Publicité et entrée en vigueur

Après leur adoption, les délibérations sont soumises à des 
formalités de publicité dont le respect conditionne leur 
entrée en vigueur et le déclenchement des délais de 
recours :

1. Transmission au préfet pour le contrôle de légalité, 
au représentant de l'État dans le département ou 
son délégué dans l'arrondissement

2. Publication :
○ Par affichage en mairie
○ Par publication sur le site internet de la 

commune, lorsqu'il existe, pour les 
communes de 3 500 habitants et plus

○ Ces formalités doivent être effectuées dans 
un délai raisonnable après l'adoption

3. Entrée en vigueur : la délibération devient 
exécutoire après sa transmission au préfet et sa 
publication, sauf exceptions (budget, emprunts, etc.)

Le délai de recours contentieux de deux mois court à 
compter de l'accomplissement de ces deux formalités.
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Points de vigilance particuliers

Plusieurs aspects méritent une attention particulière lors de 
la contestation d'une délibération :

● Le respect de l'ordre du jour : Une délibération 
adoptée sur un sujet non inscrit à l'ordre du jour est 
entachée d'illégalité, sauf exceptions limitatives (le 
Conseil d'État a rappelé ce principe dans sa 
décision du 29 juin 1990, n° 51124).

● L'information préalable des conseillers : 
L'insuffisance d'information des conseillers 
municipaux peut justifier l'annulation d'une 
délibération, particulièrement pour les décisions 
importantes. Le juge apprécie cette suffisance au 
cas par cas (CE, 12 juillet 1995, Commune de 
Fontenay-le-Fleury).

● Le respect des consultations préalables 
obligatoires : Certaines délibérations nécessitent la 
consultation d'instances spécifiques (commissions, 
conseils de quartier, etc.) dont l'omission peut 
constituer un vice de procédure substantiel.

● La motivation : Si elle n'est pas toujours 
obligatoire, la motivation devient une formalité 
substantielle pour certaines délibérations 
(urbanisme, refus de subvention, etc.).

● Les conflits d'intérêts : La participation au vote 
d'un conseiller intéressé à l'affaire peut entraîner 
l'annulation de la délibération (article L.2131-11 du 
CGCT).

L'examen attentif du procès-verbal de séance et de la 
délibération elle-même permet souvent d'identifier ces 
éventuelles irrégularités.
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Arrêtés municipaux

Les arrêtés municipaux constituent le second grand type 
d'actes municipaux contestables. Contrairement aux 
délibérations, ils émanent du seul maire, en sa qualité 
d'autorité exécutive de la commune, agissant soit au titre 
de ses pouvoirs propres, soit comme agent de l'État.

Nature juridique et typologie

Un arrêté municipal est un acte administratif unilatéral 
édicté par le maire dans le cadre de ses compétences. On 
distingue traditionnellement :

● Les arrêtés réglementaires : ils édictent des règles 
générales et impersonnelles, applicables à tous les 
administrés ou à une catégorie d'entre eux 
(exemples : règlement du cimetière, restrictions de 
circulation, horaires d'ouverture des parcs 
municipaux)

● Les arrêtés individuels : ils concernent une ou 
plusieurs personnes nommément désignées 
(exemples : permis de construire, autorisation 
d'occupation du domaine public, nomination d'un 
agent municipal)

Cette distinction a des conséquences importantes en 
termes de publicité, de délais de recours et de possibilité de 
retrait ou d'abrogation.
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Domaines de compétence du maire

Les arrêtés municipaux peuvent intervenir dans divers 
domaines où le maire dispose de compétences propres :

1. Police administrative municipale (article L.2212-2 
du CGCT) :

○ Sécurité et tranquillité publiques
○ Salubrité publique
○ Prévention des accidents et fléaux 

calamiteux
○ Lutte contre les pollutions et nuisances

2. Circulation et stationnement (articles L.2213-1 et 
suivants du CGCT) :

○ Réglementation de la circulation et du 
stationnement

○ Limitation de vitesse
○ Instauration de zones piétonnes, de 

rencontre, etc.
3. Urbanisme (en tant qu'autorité compétente) :

○ Délivrance des autorisations d'urbanisme 
(permis de construire, déclarations 
préalables)

○ Infractions au code de l'urbanisme 
(interruption de travaux)

○ Péril et insalubrité (arrêtés de péril, mise en 
sécurité)

4. Organisation des services municipaux :
○ Nomination et gestion des agents
○ Organisation interne des services
○ Règlements de service

5. Fonctions exercées au nom de l'État :
○ État civil
○ Organisation des élections
○ Recensement
○ Exécution des mesures de sûreté générale

Le Conseil d'État veille à ce que le maire n'excède pas ses 
compétences. Ainsi, dans sa décision du 26 octobre 2011 
(n° 326492), il a rappelé que "le maire ne peut intervenir 
que dans les domaines qui lui sont attribués par la loi, et ne 
saurait s'immiscer dans l'exercice des compétences 
relevant d'autres autorités".
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Formalités d'édiction et de publicité

Les arrêtés municipaux sont soumis à plusieurs formalités 
dont l'inobservation peut justifier une contestation :

1. Formalités d'édiction :
○ Signature par le maire ou son délégué
○ Date certaine
○ Visa des textes appliqués
○ Motivation obligatoire pour les décisions 

individuelles défavorables (article L.211-2 du 
CRPA)

○ Consultation préalable obligatoire dans 
certains cas

2. Formalités de publicité :
○ Pour les arrêtés réglementaires : affichage 

en mairie et/ou publication sur le site internet 
de la commune

○ Pour les arrêtés individuels : notification à 
l'intéressé

○ Transmission au préfet pour certains arrêtés 
(mesures de police, urbanisme, etc.)

3. Entrée en vigueur :
○ Après publication et transmission au préfet 

pour les arrêtés réglementaires
○ Après notification et, le cas échéant, 

transmission au préfet pour les arrêtés 
individuels
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Points de vigilance particuliers

Lors de la contestation d'un arrêté municipal, plusieurs 
aspects méritent une attention particulière :

● La compétence de l'auteur de l'acte : vérifier que 
le maire était bien compétent pour prendre l'arrêté, 
ou qu'une délégation valide existait

● La motivation : pour les décisions individuelles 
défavorables, la motivation doit être écrite et 
comporter les considérations de droit et de fait qui 
fondent la décision

● La proportionnalité des mesures de police : le 
juge administratif contrôle que les mesures de 
police prises par le maire sont nécessaires et 
proportionnées à la menace pour l'ordre public (CE, 
19 mai 1933, Benjamin)

● Le respect des procédures consultatives : 
certains arrêtés nécessitent des consultations 
préalables (exemple : avis de l'architecte des 
bâtiments de France en secteur protégé)

● L'erreur manifeste d'appréciation : même dans 
l'exercice de son pouvoir discrétionnaire, le maire 
ne peut commettre d'erreur manifeste d'appréciation

L'examen attentif du contenu de l'arrêté et des conditions 
de son édiction permet souvent d'identifier ces éventuelles 
irrégularités.

○
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Décisions du maire prises par délégation

Le législateur a prévu une catégorie particulière d'actes qui, 
bien que relevant normalement de la compétence du 
conseil municipal, peuvent être pris par le maire sur 
délégation expresse. Ces décisions obéissent à un régime 
juridique spécifique qui mérite une attention particulière.

Fondement juridique et champ d'application

L'article L.2122-22 du CGCT énumère limitativement les 
matières pouvant faire l'objet d'une délégation du conseil 
municipal au maire. Parmi les plus significatives :

● La fixation ou la modification des propriétés 
communales utilisées par les services publics 
municipaux et la fixation des tarifs

● La réalisation des emprunts destinés au 
financement des investissements

● La passation des marchés et des accords-cadres en 
dessous d'un certain seuil

● La conclusion et la révision du louage de choses 
pour une durée limitée

● La création des régies comptables
● La délivrance et la reprise des concessions dans les 

cimetières
● L'exercice du droit de préemption
● Les actions en justice et la protection fonctionnelle 

des élus et agents

Cette liste, régulièrement étendue par le législateur, permet 
au maire d'agir avec plus de souplesse dans la gestion 
quotidienne, sans nécessiter de réunir systématiquement le 
conseil municipal.
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Conditions de validité

Pour être valide, une décision prise par délégation doit 
respecter plusieurs conditions :

1. Existence d'une délibération de délégation :
○ Délibération expresse du conseil municipal
○ Définition précise du champ de la délégation
○ Limites éventuelles (montants, durée, 

secteur géographique)
2. Respect du périmètre délégué :

○ Stricte observation des limites fixées par la 
délibération

○ Absence d'subdélégation sauf autorisation 
expresse

3. Formalités spécifiques :
○ Signature par le maire ou son suppléant en 

cas d'empêchement
○ Mention de la délégation dans l'acte

Le juge administratif veille au strict respect de ces 
conditions. Ainsi, le Conseil d'État a jugé qu'une décision 
prise par le maire en dehors du champ de la délégation est 
entachée d'incompétence et donc d'illégalité (CE, 16 
novembre 1994, n° 145099).
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Régime juridique particulier

Les décisions prises par délégation présentent plusieurs 
particularités :

1. Obligation de compte-rendu : le maire doit rendre 
compte des décisions prises par délégation à 
chacune des réunions obligatoires du conseil 
municipal (article L.2122-23 du CGCT)

2. Publication et transmission : ces décisions sont 
soumises aux mêmes règles que les délibérations 
en matière de publication et de transmission au 
préfet

3. Registre spécifique : elles sont inscrites dans un 
registre des décisions du maire qui peut être 
consulté par les élus et le public

4. Fin de la délégation : la délégation prend fin avec 
le renouvellement du conseil municipal, mais peut 
être révoquée à tout moment
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Points de vigilance particuliers

Lors de la contestation d'une décision prise par délégation, 
plusieurs aspects méritent une attention particulière :

● L'existence et la portée de la délégation : vérifier 
que la décision entre bien dans le champ de la 
délégation accordée par le conseil municipal

● Le respect des limites fixées : s'assurer que les 
éventuelles limites (montants, durée) ont été 
respectées

● L'information du conseil municipal : vérifier que 
le maire a bien rendu compte de la décision au 
conseil municipal

● La motivation : comme pour les arrêtés, les 
décisions individuelles défavorables doivent être 
motivées

● L'absence de subdélégation non autorisée : 
vérifier que la décision a bien été prise par le maire 
ou un adjoint expressément autorisé

L'examen de la délibération de délégation et de la décision 
contestée permet souvent d'identifier ces éventuelles 
irrégularités.
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Actes implicites et comportements de fait

Au-delà des actes formalisés (délibérations, arrêtés, 
décisions), l'administration municipale peut prendre des 
décisions de manière implicite ou adopter des 
comportements de fait qui produisent des effets juridiques. 
Ces situations, plus difficiles à appréhender, n'en 
demeurent pas moins contestables.

Les décisions implicites

Le silence gardé par l'administration sur une demande 
peut, dans certaines conditions, faire naître une décision 
implicite :

1. Décision implicite de rejet :
○ Principe général : le silence gardé pendant 

deux mois par l'administration vaut décision 
de rejet (article L.231-4 du CRPA)

○ Point de départ du délai : réception de la 
demande par l'autorité compétente

○ Exceptions limitatives pour lesquelles le 
silence vaut acceptation (article L.231-1 du 
CRPA)

2. Décision implicite d'acceptation :
○ Principe pour certaines demandes : le 

silence gardé pendant deux mois vaut 
acceptation

○ Domaines concernés listés par décrets 
(urbanisme pour partie, inscriptions 
scolaires, etc.)

○ Exceptions nombreuses (demandes 
financières, environnement, etc.)

3. Abrogation ou retrait implicite :
○ Une décision peut être implicitement 

abrogée ou retirée par une décision 
postérieure incompatible

○ Le juge recherche l'intention de 
l'administration et la contradiction irréductible 
entre les décisions

Le Conseil d'État a précisé que "les décisions implicites 
sont soumises au même régime contentieux que les 
décisions explicites" (CE, 27 juillet 2005, n° 259004), ce qui 
signifie qu'elles peuvent faire l'objet des mêmes recours.
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Les comportements de fait

Certains comportements matériels de l'administration, bien 
que non formalisés dans un acte écrit, peuvent produire 
des effets juridiques et être considérés comme des 
décisions contestables :

1. Application d'une règle non formalisée :
○ Pratique constante créant une règle de fait
○ Modification des conditions d'accès à un 

service public sans décision formelle
○ Consignes orales ayant un impact sur les 

administrés
2. Voie de fait :

○ Comportement manifestement insusceptible 
de se rattacher à l'exercice d'un pouvoir 
légal

○ Atteinte grave à une liberté fondamentale ou 
au droit de propriété

○ Relève en principe du juge judiciaire (TC, 17 
juin 2013, Bergoend)

3. Tolérance administrative :
○ Abstention volontaire d'appliquer une 

réglementation
○ Peut créer des droits après une certaine 

durée
○ Rupture brutale possible d'une tolérance 

constitutive d'une décision
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Difficultés probatoires et stratégies contentieuses

Les actes implicites et comportements de fait soulèvent des 
difficultés spécifiques :

1. Preuve de l'existence de l'acte :
○ Conservation des correspondances 

établissant la demande initiale
○ Attestations et témoignages documentant le 

comportement
○ Constat d'huissier si nécessaire

2. Détermination de la date de l'acte :
○ Pour les décisions implicites : calcul précis 

du délai de deux mois
○ Pour les comportements de fait : date de 

première manifestation ou de connaissance
3. Précautions contentieuses :

○ Possibilité de demander une décision 
explicite pour faire courir les délais

○ Caractérisation précise de la décision 
contestée dans la requête

○ Demande de mesures d'instruction pour 
établir l'existence du comportement
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Points de vigilance particuliers

Lors de la contestation d'un acte implicite ou d'un 
comportement de fait, plusieurs aspects méritent une 
attention particulière :

● La preuve de la demande initiale : conserver 
l'accusé de réception ou la preuve du dépôt de la 
demande

● Les délais : identifier avec précision le point de 
départ du délai de recours, qui peut être la 
connaissance acquise de la décision implicite ou du 
comportement

● La qualification juridique : caractériser avec 
précision la nature de la décision implicite ou du 
comportement et ses effets juridiques

● L'autorité compétente : identifier l'autorité 
effectivement responsable de la décision ou du 
comportement

● Les tiers intéressés : rechercher d'autres 
personnes potentiellement affectées par la même 
décision ou le même comportement

Une approche méthodique et documentée est essentielle 
pour contester efficacement ces actes moins visibles mais 
tout aussi importants dans la vie administrative locale.
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CHAPITRE III : 
MOYENS DE CONTRÔLE 
PRÉALABLES AU 
CONTENTIEUX
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3. MOYENS DE CONTRÔLE 
PRÉALABLES AU CONTENTIEUX

L'accès aux documents administratifs

Le droit d'accès aux documents administratifs, consacré par la loi du 
17 juillet 1978 (désormais intégrée au Code des relations entre le 
public et l'administration), constitue un préalable essentiel à tout 
contrôle efficace.

Documents accessibles :

● Délibérations du conseil municipal et procès-verbaux
● Budgets et comptes de la commune
● Marchés publics et contrats conclus par la commune
● Documents d'urbanisme
● Études et rapports

Modalités pratiques :

1. Adresser une demande écrite précise au maire (courrier, email)
2. En cas de refus explicite ou implicite (silence de plus d'un 

mois), saisir la Commission d'Accès aux Documents 
Administratifs (CADA)

3. La CADA rend un avis sous un mois, qui n'est que consultatif
4. En cas d'avis favorable non suivi d'effet, possibilité de recours 

contentieux

Limites du droit d'accès :

● Documents inachevés ou préparatoires
● Secrets protégés par la loi (défense nationale, vie privée, 

secret des affaires)
● Documents dont la communication porterait atteinte à la 

protection de l'environnement

Conseils pratiques :

● Formuler des demandes précises, visant des documents 
identifiés

● Privilégier l'écrit et conserver toutes les correspondances
● Respecter les délais de saisine de la CADA (2 mois après le 

refus)
● Invoquer l'intérêt public qui s'attache à la transparence
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Un devoir démocratique

Le contrôle des décisions municipales représente l'essence même de la vitalité démocratique locale. Loin d'être une simple possibilité offerte aux citoyens mécontents, il constitue un véritable devoir civique, un maillon essentiel de l'équilibre 
des pouvoirs au sein de nos communes.

La démocratie ne saurait se limiter au seul moment électoral. Entre deux scrutins municipaux, les décisions prises par les élus engagent durablement l'avenir de la collectivité et affectent directement la vie quotidienne des administrés. 
Chaque euro dépensé, chaque projet approuvé, chaque règlement adopté modifie notre cadre de vie commun.

Dans ce contexte, la vigilance citoyenne joue un rôle irremplaçable. Comme l'affirmait Montesquieu dans son célèbre ouvrage "L'Esprit des Lois" : "Pour qu'on ne puisse abuser du pouvoir, il faut que, par la disposition des choses, le pouvoir 
arrête le pouvoir". Cette maxime fondatrice prend tout son sens à l'échelon municipal, où le pouvoir exécutif local doit être équilibré par une vigilance active des citoyens et de leurs représentants.

Le contrôle citoyen garantit que chaque décision municipale respecte quatre exigences fondamentales :

1. La légalité et l'État de droit : Toute décision municipale, qu'elle émane du maire ou du conseil municipal, doit s'inscrire dans le strict respect des lois et règlements. Aucune commune, quelle que soit sa taille ou 
sa situation, ne peut s'affranchir du cadre légal républicain.

2. L'intérêt général de la commune : Les décisions municipales doivent poursuivre l'intérêt général et non des intérêts particuliers. La vigilance citoyenne permet d'identifier et de contester les décisions qui 
s'écarteraient de cette exigence fondamentale.

3. Les droits et libertés des administrés : Certaines décisions, même prises avec les meilleures intentions, peuvent porter atteinte aux droits et libertés individuels ou collectifs. Le contrôle citoyen permet de 
prévenir ou de corriger ces atteintes.

4. La bonne utilisation des deniers publics : Le budget municipal provient des contributions des citoyens et doit être géré avec rigueur et transparence. Questionner les choix budgétaires constitue un aspect 
essentiel du contrôle démocratique.

La contestation d'une décision municipale, lorsqu'elle est menée dans un esprit constructif et selon les voies légales, ne constitue donc pas une démarche d'obstruction systématique ou partisane. Elle représente au contraire une contribution 
précieuse à la qualité de la décision publique et à la vitalité du débat démocratique local.

Les principes juridiques fondamentaux

Le contrôle des actes municipaux s'inscrit dans un cadre juridique précis, articulé autour de plusieurs principes fondamentaux qui organisent l'équilibre entre pouvoir municipal et contrôle citoyen :

Le principe de légalité constitue la pierre angulaire de notre État de droit. Selon ce principe, toute décision municipale doit respecter l'ensemble des normes qui lui sont supérieures dans la hiérarchie des normes : Constitution, traités 
internationaux, lois, décrets et règlements nationaux. L'article 72 de la Constitution précise que "les collectivités territoriales s'administrent librement par des conseils élus et dans les conditions prévues par la loi". Cette formulation souligne la 
double nature de notre système : autonomie locale, mais dans le cadre fixé par la loi.

Le Conseil constitutionnel a régulièrement réaffirmé ce principe, notamment dans sa décision n° 2010-12 QPC du 2 juillet 2010, où il précise que "si le législateur peut, sur le fondement des articles 34 et 72 de la Constitution, assujettir les 
collectivités territoriales ou leurs groupements à des obligations, c'est à la condition que celles-ci répondent à des exigences constitutionnelles ou concourent à des fins d'intérêt général".

Le principe de libre administration des collectivités territoriales, consacré à l'article 72 de la Constitution, confère aux communes une autonomie dans la gestion de leurs affaires. Ce principe a une double conséquence pour le contrôle 
citoyen :

● Il limite les motifs de contestation aux seules illégalités, excluant les simples désaccords sur l'opportunité d'une décision
● Il impose au juge administratif une certaine retenue dans l'appréciation des choix municipaux, notamment en matière de gestion

La décision du Conseil constitutionnel n° 2010-618 DC du 9 décembre 2010 rappelle que "le principe de libre administration des collectivités territoriales, tel qu'il est prévu par l'article 72 de la Constitution, ne saurait conduire à ce que les 
conditions essentielles d'application d'une loi relative à l'exercice de la liberté individuelle ou d'un droit fondamental dépendent de décisions des collectivités territoriales".

Le principe de transparence administrative, consacré notamment par la loi du 17 juillet 1978 (désormais intégrée au Code des relations entre le public et l'administration), garantit le droit d'accès aux documents administratifs. Ce principe 
est fondamental pour le contrôle citoyen, car il permet d'accéder aux informations nécessaires pour exercer une vigilance éclairée. La Commission d'Accès aux Documents Administratifs (CADA) joue un rôle central dans la mise en œuvre 
de ce principe.

Le Conseil d'État, dans un arrêt du 3 avril 2020 (n° 422206), a rappelé "qu'il résulte de l'article L. 311-1 du code des relations entre le public et l'administration que toute personne a le droit d'obtenir communication des documents 
administratifs [...] sous réserve des dispositions de l'article L. 311-5 du même code".

Le principe du droit au recours, reconnu comme une liberté fondamentale par le Conseil constitutionnel (décision n° 96-373 DC du 9 avril 1996), garantit à toute personne le droit de contester une décision administrative devant un juge 
indépendant. Ce principe est au cœur du contrôle citoyen, puisqu'il ouvre la voie à une contestation juridictionnelle des décisions municipales illégales.

Le Conseil d'État a consacré, dans son arrêt d'Assemblée "Dame Lamotte" du 17 février 1950, l'existence d'un recours pour excès de pouvoir contre tout acte administratif, ce recours étant ouvert même sans texte. Cette jurisprudence 
fondatrice a été constamment réaffirmée et constitue un pilier du droit administratif français.

Ces quatre principes fondamentaux s'articulent pour garantir un équilibre entre l'autonomie nécessaire à l'action municipale et le contrôle indispensable à la préservation de l'État de droit. Ils forment le socle juridique sur lequel repose toute 
démarche de contestation d'une décision municipale.

Les acteurs légitimes du contrôle démocratique

Le contrôle des décisions municipales peut être exercé par différents acteurs, chacun disposant de prérogatives et de moyens d'action spécifiques. Cette diversité d'intervenants enrichit le débat démocratique et multiplie les perspectives 
d'analyse.

Les élus d'opposition occupent une place particulière dans ce dispositif de contrôle. En tant que représentants élus par les citoyens, ils bénéficient d'une légitimité démocratique incontestable et disposent de droits spécifiques pour exercer 
leur mission :

● Un droit à l'information renforcé, avec accès aux dossiers des affaires soumises à délibération (article L.2121-13 du CGCT)
● Un droit d'expression au sein du conseil municipal, avec possibilité de déposer des amendements et des motions
● Un droit d'expression dans le bulletin d'information municipale (article L.2121-27-1 du CGCT)
● La possibilité de demander l'inscription d'un point à l'ordre du jour dans les communes de 3 500 habitants et plus
● La faculté de saisir la chambre régionale des comptes pour avis sur certaines questions budgétaires

La jurisprudence a régulièrement confirmé et précisé ces prérogatives. Ainsi, le Conseil d'État a jugé, dans un arrêt du 22 mai 1987 "Tête", que "les membres du conseil municipal tiennent de leur qualité d'élus municipaux le droit d'être 
informés des affaires de la commune qui font l'objet d'une délibération".

Les associations jouent un rôle essentiel dans le contrôle citoyen, notamment lorsque leur objet social les amène à s'intéresser aux affaires municipales. Elles présentent plusieurs atouts majeurs :

● Une capacité à regrouper des citoyens partageant une préoccupation commune
● La possibilité de mutualiser des ressources humaines, techniques et financières
● Une pérennité dans l'action, au-delà des mobilisations ponctuelles
● Un statut juridique leur conférant une capacité à agir en justice
● Un potentiel d'expertise et d'étude des dossiers

Les associations disposent d'un intérêt à agir reconnu par la jurisprudence lorsque la décision contestée entre dans leur champ d'action statutaire. Le Conseil d'État a précisé, dans un arrêt du 26 juillet 1985 "Urbe", que "les associations 
régulièrement déclarées ont qualité pour contester une décision administrative qui porte atteinte aux intérêts collectifs qu'elles ont pour mission de défendre".

Certaines associations bénéficient de prérogatives particulières. C'est notamment le cas des associations agréées de protection de l'environnement, qui disposent d'un intérêt à agir présumé dans leur domaine de compétence (article 
L.142-1 du Code de l'environnement).

Les citoyens individuels, bien que disposant de moyens d'action plus limités, n'en demeurent pas moins des acteurs légitimes et essentiels du contrôle démocratique. Tout citoyen peut :

● Demander communication des documents administratifs
● Assister aux séances du conseil municipal
● Saisir le préfet dans le cadre du contrôle de légalité
● Former un recours contre une décision municipale (sous réserve de justifier d'un intérêt à agir)
● Alerter l'opinion publique via les médias ou les réseaux sociaux

Le citoyen "ordinaire" dispose d'un intérêt à agir lorsque la décision contestée affecte ses conditions d'existence ou ses droits. Cet intérêt doit être direct et certain, comme l'a rappelé le Conseil d'État dans sa décision du 26 juin 2019 (n° 
412429).

Le préfet, représentant de l'État dans le département, exerce le contrôle de légalité sur les actes des collectivités territoriales, conformément à l'article 72 de la Constitution. Ce contrôle, prévu aux articles L.2131-1 et suivants du CGCT, 
constitue une garantie fondamentale du respect de la légalité par les communes.

Le préfet peut déférer au tribunal administratif les actes qu'il estime illégaux dans un délai de deux mois suivant leur transmission. Ce contrôle est une composante essentielle de l'État unitaire décentralisé français, assurant que la libre 
administration des collectivités s'exerce dans le respect des lois de la République.

La complémentarité entre ces différents acteurs est une richesse pour notre démocratie locale. Chacun apporte une perspective et des moyens d'action spécifiques, permettant un contrôle pluriel des décisions municipales. C'est dans cette 
diversité que réside la vitalité du débat démocratique local.

.



Les questions écrites des élus

Les élus municipaux, notamment ceux de l'opposition, 
disposent du droit de poser des questions écrites au maire 
sur toute affaire concernant la commune.

Fondement juridique :

● Article L.2121-19 du Code général des collectivités 
territoriales

● Précisions apportées dans le règlement intérieur du 
conseil municipal

Portée et limites :

● Questions limitées aux affaires d'intérêt communal
● Obligation pour le maire de répondre, mais sans 

délai légal précis
● Possibilité d'inscription à l'ordre du jour du conseil 

municipal
● Absence de sanction juridique en cas de 

non-réponse

Conseils stratégiques :

● Formuler des questions précises et documentées
● Conserver une trace écrite des questions et des 

réponses
● Utiliser ces questions comme moyen de constituer 

un dossier
● Coordonner les questions entre élus d'opposition

36

Association SENTINELLE DUARTE - loi 1901
https://www.sentinelle-duarte.fr



Le contrôle de légalité du préfet

Le préfet exerce le contrôle de légalité sur les actes des 
collectivités territoriales, conformément à l'article 72 de la 
Constitution et aux articles L.2131-1 et suivants du Code 
général des collectivités territoriales.

Actes soumis au contrôle :

● Délibérations du conseil municipal
● Décisions prises par délégation du conseil municipal
● Arrêtés réglementaires du maire
● Conventions et contrats

Modalités de saisine :

1. Adresser une lettre argumentée au préfet, signalant 
l'illégalité

2. Joindre l'acte contesté et toutes pièces utiles
3. Le préfet dispose d'un pouvoir discrétionnaire pour 

déférer l'acte

Délais à respecter :

● Le préfet peut déférer l'acte dans un délai de 2 mois 
à compter de sa transmission

● L'administré doit donc saisir le préfet très 
rapidement après la publication de l'acte

Conseils pratiques :

● Développer une argumentation juridique solide
● Mettre en évidence l'intérêt général qui s'attache à 

l'annulation
● Travailler en réseau avec les élus d'opposition qui 

ont accès à davantage d'informations
● Ne pas se limiter à cette démarche, qui reste 

soumise à l'appréciation du préfet
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Le Défenseur des droits peut être saisi pour :

● Une discrimination
● Une atteinte aux droits de l'enfant
● Un non-respect de la déontologie par les forces de 

sécurité
● Une difficulté dans les relations avec un service 

public

Le médiateur territorial, lorsqu'il existe, peut intervenir 
pour :

● Faciliter le règlement amiable des différends
● Formuler des propositions de réforme
● Émettre des recommandations

Avantages et limites :

● Procédures gratuites et relativement rapides
● Absence de pouvoir de contrainte
● Préservation des délais de recours contentieux 

pendant l'instruction

Conseils pratiques :

● Constituer un dossier complet et chronologique
● Adopter une démarche constructive, orientée vers la 

résolution du problème
● Privilégier ces voies pour les questions individuelles 

plutôt que collectives
● Ne pas négliger la préparation parallèle d'un recours 

contentieux si nécessaire
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Le Défenseur des droits peut être saisi pour :

● Une discrimination
● Une atteinte aux droits de l'enfant
● Un non-respect de la déontologie par les forces de 

sécurité
● Une difficulté dans les relations avec un service 

public

Le médiateur territorial, lorsqu'il existe, peut intervenir 
pour :

● Faciliter le règlement amiable des différends
● Formuler des propositions de réforme
● Émettre des recommandations

Avantages et limites :

● Procédures gratuites et relativement rapides
● Absence de pouvoir de contrainte
● Préservation des délais de recours contentieux 

pendant l'instruction

Conseils pratiques :

● Constituer un dossier complet et chronologique
● Adopter une démarche constructive, orientée vers la 

résolution du problème
● Privilégier ces voies pour les questions individuelles 

plutôt que collectives
● Ne pas négliger la préparation parallèle d'un recours 

contentieux si nécessaire
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CHAPITRE IV : 
RECOURS 
ADMINISTRATIFS 
PRÉALABLES
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4. RECOURS ADMINISTRATIFS 
PRÉALABLES

Avant de saisir le juge administratif, il est souvent judicieux d'exercer 
un recours administratif préalable. Cette démarche, bien que 
facultative, offre plusieurs avantages stratégiques tout en laissant 
ouvert le recours contentieux ultérieur.

Le recours gracieux : s'adresser directement à l'auteur 
de l'acte

Définition et principe

Le recours gracieux consiste à demander à l'auteur même de l'acte 
contesté (maire ou conseil municipal) de revenir sur sa décision. Il 
témoigne d'une volonté de dialogue et peut permettre un règlement 
amiable du différend.

Le recours gracieux présente plusieurs caractéristiques essentielles :

● Il interrompt le délai de recours contentieux
● Il fait naître une nouvelle décision en cas de rejet, ouvrant un 

nouveau délai de recours
● Il n'est soumis à aucun formalisme strict, mais doit être 

suffisamment précis
● Il constitue une opportunité de compléter son dossier en vue 

d'un éventuel contentieux

Mise en œuvre pratique

Pour être efficace, un recours gracieux doit respecter certaines règles 
fondamentales :

● Être adressé à l'autorité qui a pris la décision (maire ou conseil 
municipal)

● Être formé dans le délai de deux mois suivant la publication ou 
notification de l'acte

● Identifier clairement l'acte contesté (référence, date, objet 
précis)

● Exposer les arguments de fait et de droit justifiant la demande

L'administration dispose de deux mois pour répondre au recours 
gracieux. Son silence pendant ce délai fait naître une décision implicite 
de rejet, qui peut elle-même être contestée dans un nouveau délai de 
deux mois.
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[Nom et coordonnées du requérant] 
[Lieu et date] 

À l'attention de Monsieur/Madame le Maire de [Commune] [Adresse de la mairie] 

Objet : Recours gracieux contre [préciser la nature de l'acte contesté et sa référence] 

Lettre recommandée avec accusé de réception 

Monsieur/Madame le Maire, 

J'ai l'honneur de vous adresser par la présente un recours gracieux tendant au retrait/à 
l'annulation de votre [arrêté/décision] n° [référence] en date du [date] par lequel/laquelle vous 
avez décidé [rappel succinct de la décision contestée]. 

Cette décision m'a été [notifiée/j'en ai eu connaissance] le [date]. 

Cette décision me fait grief pour les raisons suivantes : 

1) Sur les faits [Exposé chronologique et factuel de la situation] 2) Sur la légalité de la décision 
[Présentation des arguments juridiques] - [Argument 1 : incompétence, vice de forme, vice de 
procédure...] - [Argument 2 : violation de la loi, erreur de droit...] - 
[Argument 3 : erreur manifeste d'appréciation, détournement de pouvoir...] 

Pour l'ensemble de ces motifs, je vous demande de bien vouloir procéder au retrait/à 
l'annulation de la décision contestée et de [préciser éventuellement la décision souhaitée en 
remplacement]. 

Je vous remercie de l'attention que vous porterez à ma demande et vous prie d'agréer, 
Monsieur/Madame le Maire, l'expression de ma considération distinguée. 

[Signature] 

Pièces jointes : 
- Copie de la décision contestée 
-  [Autres documents justificatifs]
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Modèle de recours gracieux adressé au maire



[Nom et coordonnées du requérant] 
[Lieu et date] 

À l'attention du Conseil Municipal de [Commune]
[Adresse de la mairie] 

Objet : Recours gracieux contre la délibération n° [référence] en date du [date]

Lettre recommandée avec accusé de réception 

Monsieur/Madame, 

J'ai l'honneur de former, par la présente, un recours gracieux contre la délibération n° 
[référence] adoptée par le conseil municipal lors de sa séance du [date], publiée le [date de 
publication/affichage], par laquelle le conseil municipal a décidé [rappel succinct de la 
délibération contestée]. 

Cette délibération me fait grief pour les raisons suivantes : 

1) Sur les faits [Exposé chronologique et factuel de la situation] 

2) Sur la légalité externe de la délibération [Présentation des arguments relatifs à la forme et à 
la procédure] - [Irrégularité de la convocation du conseil municipal] - [Défaut d'information des 
conseillers municipaux] - [Absence de quorum] - [Vice dans la procédure de vote] - [Etc.] 

3) Sur la légalité interne de la délibération [Présentation des arguments relatifs au contenu de 
la délibération] - [Violation d'une disposition législative ou réglementaire] - [Erreur de droit] - 
[Erreur manifeste d'appréciation] - [Etc.] 

Pour l'ensemble de ces motifs, je vous demande de bien vouloir procéder au retrait de la 
délibération contestée et d'inscrire cette question à l'ordre du jour de la prochaine séance du 
conseil municipal. 

Je vous prie d'agréer, Madame, Monsieur, l'expression de ma considération distinguée. 
[Signature] 

Pièces jointes : 
- Copie de la délibération contestée 
- [Autres documents justificatifs]
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Modèle de recours gracieux adressé au conseil municipal



4. RECOURS ADMINISTRATIFS 
PRÉALABLES

Avant de saisir le juge administratif, il est souvent judicieux d'exercer 
un recours administratif préalable. Cette démarche, bien que 
facultative, offre plusieurs avantages stratégiques tout en laissant 
ouvert le recours contentieux ultérieur.

Le recours gracieux : s'adresser directement à l'auteur 
de l'acte

Définition et principe

Le recours gracieux consiste à demander à l'auteur même de l'acte 
contesté (maire ou conseil municipal) de revenir sur sa décision. Il 
témoigne d'une volonté de dialogue et peut permettre un règlement 
amiable du différend.

Le recours gracieux présente plusieurs caractéristiques essentielles :

● Il interrompt le délai de recours contentieux
● Il fait naître une nouvelle décision en cas de rejet, ouvrant un 

nouveau délai de recours
● Il n'est soumis à aucun formalisme strict, mais doit être 

suffisamment précis
● Il constitue une opportunité de compléter son dossier en vue 

d'un éventuel contentieux

Mise en œuvre pratique

Pour être efficace, un recours gracieux doit respecter certaines règles 
fondamentales :

● Être adressé à l'autorité qui a pris la décision (maire ou conseil 
municipal)

● Être formé dans le délai de deux mois suivant la publication ou 
notification de l'acte

● Identifier clairement l'acte contesté (référence, date, objet 
précis)

● Exposer les arguments de fait et de droit justifiant la demande

L'administration dispose de deux mois pour répondre au recours 
gracieux. Son silence pendant ce délai fait naître une décision implicite 
de rejet, qui peut elle-même être contestée dans un nouveau délai de 
deux mois.
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Le recours hiérarchique : saisir le préfet

Nature et fondement

Le recours hiérarchique consiste à saisir le supérieur 
hiérarchique de l'auteur de l'acte. Dans le contexte municipal, 
c'est généralement le préfet qui est saisi, non pas en tant que 
supérieur hiérarchique direct (principe de libre administration 
oblige), mais en tant qu'autorité chargée du contrôle de légalité.

Ce recours présente des caractéristiques spécifiques :

● Il interrompt également le délai de recours contentieux
● Il peut être exercé simultanément avec un recours 

gracieux
● Il ne porte que sur la légalité de l'acte, non sur son 

opportunité
● Le préfet dispose d'un pouvoir d'appréciation sur la suite 

à donner

Procédure et formalisme

Le recours hiérarchique auprès du préfet doit respecter 
certaines règles formelles pour être efficace :

● Être adressé au préfet du département où se situe la 
commune concernée

● Être formé dans le délai de deux mois suivant la 
publication ou notification de l'acte

● Identifier précisément l'acte contesté et l'autorité qui l'a 
édicté

● Exposer clairement les motifs d'illégalité

À réception du recours, le préfet peut :

● Demander à la commune de retirer ou modifier l'acte 
contesté

● Déférer l'acte au tribunal administratif au titre du contrôle 
de légalité

● Rejeter explicitement la demande
● Garder le silence, ce qui constitue un rejet implicite 

après deux mois
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[Nom et coordonnées du requérant] 
[Lieu et date] 

À l'attention de Monsieur/Madame le Préfet de [Département]
[Adresse de la préfecture] 

Objet : Recours hiérarchique contre [nature de l'acte] de la commune de [nom de la commune]

Lettre recommandée avec accusé de réception 

Monsieur/Madame le Préfet, 

J'ai l'honneur de vous adresser un recours hiérarchique contre [préciser l'acte : délibération, 
arrêté municipal...] n° [référence] en date du [date] par lequel/laquelle [la commune/le maire] de 
[nom de la commune] a décidé [rappel succinct de la décision contestée]. 

Cette décision a été [publiée/affichée/notifiée] le [date]. Cette décision me semble entachée 
d'illégalité pour les motifs suivants : 
1) [Premier moyen d'illégalité] [Explication détaillée] 
2) [Deuxième moyen d'illégalité] [Explication détaillée] 
3) [Autres moyens d'illégalité] [Explication détaillée] 

Cette décision porte atteinte à l'intérêt public local en ce que [préciser l'impact de la décision 
sur l'intérêt public]. En conséquence, je vous demande respectueusement, dans le cadre de 
vos prérogatives de contrôle de légalité : 
- De demander à [la commune/le maire] le retrait de cet acte illégal 
- À défaut, de déférer cet acte devant le tribunal administratif conformément à l'article L.2131-6 
du Code général des collectivités territoriales 

Je vous remercie de l'attention que vous porterez à ma demande et vous prie d'agréer, 
Monsieur/Madame le Préfet, l'expression de ma considération distinguée. 

[Signature] 

Pièces jointes : 
- Copie de la délibération contestée 
- [Autres documents justificatifs]
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La demande d'abrogation ou de retrait : cibler 
l'acte lui-même

Distinctions fondamentales

Pour les actes réglementaires ou les décisions créatrices 
de droits, des procédures spécifiques existent :

L'abrogation concerne la suppression d'un acte pour 
l'avenir seulement. Elle présente des caractéristiques 
importantes :

● Elle est obligatoire pour les actes réglementaires 
illégaux ou devenus illégaux

● Elle peut être demandée à tout moment pour un 
acte réglementaire

● Le refus d'abroger peut être contesté devant le juge 
administratif

Le retrait entraîne la disparition rétroactive de l'acte, 
comme s'il n'avait jamais existé. Il est soumis à des 
conditions plus strictes :

● Possible pour les actes illégaux dans un délai limité 
(4 mois en général)

● Extrêmement encadré pour les décisions 
individuelles créatrices de droits

● Soumis au principe de sécurité juridique

Stratégie de mise en œuvre

La demande d'abrogation ou de retrait obéit à des règles 
stratégiques précises :

● Choisir la démarche adaptée selon la nature de 
l'acte (réglementaire ou individuel)

● Préciser explicitement s'il s'agit d'une demande 
d'abrogation ou de retrait

● Identifier clairement les illégalités affectant l'acte
● Pour un acte réglementaire devenu illégal, mettre en 

évidence le changement de circonstances

Après réception de la demande, l'administration dispose 
généralement de deux mois pour répondre. Son silence fait 
naître une décision implicite de rejet, qui peut être 
contestée devant le juge administratif.
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Intérêt et stratégie des recours préalables : 
pourquoi ne pas saisir directement le juge ?

Avantages stratégiques multiples

Bien que facultatifs dans la plupart des cas, les recours 
administratifs préalables présentent plusieurs avantages 
décisifs :

Avantages procéduraux :

● Ils prolongent le délai de recours contentieux, offrant 
un temps de réflexion supplémentaire

● Ils permettent de compléter progressivement le 
dossier en vue d'un recours au tribunal

● Ils donnent l'occasion d'obtenir des documents 
supplémentaires de l'administration

● Ils amènent l'administration à révéler ses arguments 
de défense

Avantages politiques :

● Ils démontrent une volonté de dialogue avant 
l'engagement d'un contentieux

● Ils offrent une opportunité de médiatisation mesurée 
du différend

● Ils facilitent la mobilisation progressive de soutiens 
autour de la cause

● Ils peuvent engendrer une solution négociée sans 
passer par le tribunal

Avantages pratiques :

● Ils sont gratuits, contrairement au recours 
contentieux (timbre fiscal)

● Ils ne nécessitent pas le recours obligatoire à un 
avocat

● Ils permettent parfois de rectifier des erreurs 
mineures sans contentieux

● Ils préservent les relations institutionnelles en cas 
d'aboutissement favorable
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Articulation des différents recours

Les différents types de recours préalables peuvent être 
articulés de manière stratégique :

Recours simultanés :

● Il est possible d'exercer simultanément un recours 
gracieux et un recours hiérarchique

● Dans ce cas, c'est la dernière décision de rejet qui 
fait courir le nouveau délai

● Cette stratégie maximise les chances d'obtenir une 
révision de la décision

Recours successifs :

● Il est parfois judicieux de commencer par un recours 
gracieux puis, en cas d'échec, de saisir le préfet

● Cette approche graduelle peut être perçue comme 
plus constructive

● Elle allonge considérablement les délais avant un 
éventuel recours contentieux

Recours spécifiques puis généraux :

● Une demande d'abrogation peut être suivie d'un 
recours gracieux en cas de refus

● Cette technique permet de cibler précisément les 
illégalités d'un acte réglementaire

● Elle est particulièrement adaptée aux actes 
réglementaires anciens
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Écueils à éviter

Certaines erreurs fréquentes peuvent compromettre 
l'efficacité des recours préalables :

Erreurs de destinataire :

● Adresser le recours à une autorité incompétente 
n'interrompt pas les délais

● Toujours vérifier qui est l'auteur exact de l'acte 
contesté

● En cas de doute, multiplier les destinataires en 
précisant le motif

Imprécision dans l'identification de l'acte :

● Un recours visant imprécisément "la politique 
municipale" est irrecevable

● Toujours citer les références exactes (numéro, date) 
de l'acte contesté

● Joindre si possible une copie de l'acte en question

Arguments d'opportunité exclusifs :

● Un recours fondé uniquement sur l'inopportunité a 
peu de chances d'aboutir

● Toujours inclure au moins un moyen de légalité, 
même si l'opportunité est aussi discutée

● Se concentrer sur les aspects juridiques dans un 
recours hiérarchique

Non-respect des délais :

● Un recours tardif n'interrompt pas le délai 
contentieux

● Toujours conserver la preuve de la date d'envoi du 
recours

● Anticiper les délais d'acheminement postal
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Conseils pratiques pour optimiser l'efficacité 
du recours préalable

Pour maximiser les chances de succès d'un recours 
préalable, quelques pratiques sont recommandées :

Préparation du dossier :

● Réunir tous les documents pertinents avant de 
rédiger le recours

● Établir une chronologie précise des faits
● S'informer sur d'éventuels précédents similaires

Rédaction efficace :

● Adopter un ton respectueux mais ferme
● Hiérarchiser clairement les arguments, en 

commençant par les plus solides
● Éviter les considérations politiques ou personnelles
● Conclure par des demandes précises et réalistes

Suivi attentif :

● Conserver une copie du recours et la preuve de son 
envoi

● Noter la date limite de réponse implicite (deux mois 
après réception)

● Relancer courtoisement l'administration en cas 
d'absence de réponse proche du délai

● Préparer le recours contentieux en parallèle pour ne 
pas être pris au dépourvu

En utilisant judicieusement ces recours préalables, vous 
multipliez vos chances d'obtenir satisfaction sans avoir à 
engager une procédure judiciaire longue et coûteuse.
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CHAPITRE VI : 
RECOURS 
ADMINISTRATIFS 
PRÉALABLES
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4. RECOURS ADMINISTRATIFS 
PRÉALABLES

Compétence et saisine du tribunal

Le tribunal administratif constitue le juge de droit commun 
pour tout litige impliquant une collectivité territoriale. Pour 
contester une décision municipale devant cette juridiction, 
vous devez respecter des règles de forme et de procédure 
très précises.

En matière de compétence territoriale, vous devez saisir le 
tribunal administratif dans le ressort duquel se trouve la 
commune concernée. Toutefois, s'il s'agit d'une décision 
individuelle, vous avez la possibilité de saisir le tribunal du 
lieu de votre résidence.

La saisine du tribunal s'effectue par une requête écrite et 
signée, qui peut être déposée directement au greffe du 
tribunal ou envoyée par courrier recommandé avec accusé 
de réception. Une option plus récente vous permet également 
de déposer votre requête par voie électronique via 
l'application Télérecours citoyens. N'oubliez pas de vous 
acquitter du timbre fiscal de 35€, sauf si votre recours 
concerne une matière exemptée de cette contribution.

Votre requête doit impérativement contenir plusieurs 
éléments essentiels : une identification précise de votre 
personne accompagnée d'une justification de votre intérêt à 
agir, une copie de la décision que vous contestez, un exposé 
clair des faits, une discussion juridique détaillant vos moyens 
de légalité, et enfin vos conclusions précisant ce que vous 
demandez exactement au tribunal.

Pour ce qui est de la représentation par avocat, sachez 
qu'elle n'est pas obligatoire en première instance lorsque 
vous formez un recours pour excès de pouvoir. Elle devient 
cependant fortement recommandée si votre dossier présente 
une complexité particulière. La représentation devient 
obligatoire pour les recours de plein contentieux visant une 
indemnisation, ainsi qu'en appel, sauf exceptions prévues par 
les textes.
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Délais de recours et computation
Le respect des délais constitue une condition fondamentale 
pour la recevabilité de votre recours. Le délai de principe est 
de deux mois à compter de la publication ou de la notification 
de l'acte contesté. Ce délai commence à courir le lendemain 
de la publication ou de la notification, et se calcule en mois 
calendaires. Ainsi, un délai partant du 15 janvier s'achèvera le 
15 mars. Si le dernier jour du délai tombe un samedi, un 
dimanche ou un jour férié, il est prorogé jusqu'au premier jour 
ouvrable suivant.

Certaines démarches peuvent proroger ce délai de recours. 
C'est notamment le cas lorsque vous exercez un recours 
administratif préalable, qu'il soit gracieux ou hiérarchique. Il 
en va de même si vous saisissez la CADA suite à un refus de 
communication de documents administratifs. Une demande 
d'aide juridictionnelle suspend également le délai jusqu'à ce 
qu'une décision d'admission ou de rejet soit rendue.

Des cas particuliers méritent votre attention. Pour les 
décisions implicites, le délai de deux mois court à compter de 
la formation de cette décision. Quant aux décisions qui n'ont 
été ni publiées ni notifiées, le délai reste théoriquement 
indéfini, mais la prudence recommande néanmoins d'agir dès 
que vous en avez connaissance.

Quelques conseils pratiques s'imposent : évitez systé- 
matiquement d'attendre les derniers jours du délai, conservez 
soigneusement la preuve du dépôt ou de l'envoi de votre 
requête, n'hésitez pas à déposer votre requête dès que 
possible en cas de doute sur le point de départ du délai, et 
mentionnez explicitement dans votre requête les recours 
administratifs préalables que vous avez exercés.
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Moyens de légalité externe et interne
Pour contester efficacement un acte administratif, vous pouvez 
invoquer différents moyens de légalité, qu'il convient d'organiser 
stratégiquement dans votre requête.

Les moyens de légalité externe concernent la forme et la 
procédure de l'acte. Vous pouvez ainsi soulever l'incompétence 
de l'auteur de l'acte, c'est-à-dire que la personne ou l'organe qui 
a pris la décision n'avait pas le pouvoir de le faire. Vous pouvez 
également invoquer un vice de forme, lorsque des formalités 
substantielles n'ont pas été respectées, ou un vice de 
procédure, par exemple si une consultation préalable 
obligatoire ou une enquête publique n'a pas été correctement 
menée.

Les moyens de légalité interne, quant à eux, touchent au 
contenu même de l'acte. Vous pouvez alléguer une violation 
directe de la loi lorsque l'acte contrevient explicitement à une 
disposition légale. Une erreur de droit peut être invoquée si 
l'administration a mal interprété la règle de droit applicable. 
Vous pouvez aussi soulever une erreur de fait si l'administration 
s'est fondée sur des faits matériellement inexacts. L'erreur 
manifeste d'appréciation correspond à une disproportion 
flagrante dans la décision prise. Enfin, le détournement de 
pouvoir survient lorsque l'administration utilise ses prérogatives 
dans un but autre que l'intérêt général.

Une hiérarchisation stratégique de ces moyens s'avère 
déterminante. Commencez toujours par les arguments les plus 
solides et les plus facilement démontrables. Privilégiez les 
moyens d'ordre public, comme l'incompétence ou la 
méconnaissance du champ d'application de la loi. Présentez 
d'abord les moyens de légalité externe avant d'aborder ceux de 
légalité interne. Pour chaque moyen invoqué, prenez soin de 
citer la règle de droit, puis de démontrer comment elle 
s'applique aux faits de votre espèce.

Sur le plan pratique, structurez clairement votre argumentation 
pour en faciliter la lecture. Citez avec précision les textes et la 
jurisprudence que vous invoquez. N'oubliez pas d'étayer 
chacun de vos moyens par des pièces justificatives pertinentes. 
Numérotez soigneusement vos moyens et vos conclusions pour 
faciliter le travail du juge.
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Procédures d'urgence : le référé

Certaines situations nécessitent une intervention rapide du juge, 
ce que permettent les procédures de référé.

Le référé-suspension, prévu par l'article L.521-1 du Code de 
justice administrative, doit accompagner un recours au fond. 
Pour qu'il aboutisse, vous devez démontrer à la fois l'urgence de 
la situation et l'existence d'un doute sérieux quant à la légalité 
de la décision contestée. Cette procédure permet d'obtenir la 
suspension de l'exécution de la décision en attendant que le 
juge statue sur le fond de l'affaire. La décision est généralement 
rendue en quelques jours ou semaines.

Le référé-liberté, encadré par l'article L.521-2 du CJA, s'applique 
en cas d'atteinte grave et manifestement illégale portée à une 
liberté fondamentale. Cette procédure exige une urgence 
particulièrement qualifiée, le juge devant statuer dans un délai 
de 48 heures. Contrairement au référé-suspension, elle ne 
nécessite pas l'introduction simultanée d'un recours au fond. 
Elle permet au juge d'ordonner toutes les mesures nécessaires 
à la sauvegarde de la liberté menacée.

Le référé mesures-utiles, défini à l'article L.521-3 du CJA, vous 
permet de solliciter du juge toute mesure utile avant même 
qu'une décision administrative ne soit prise. Cette procédure 
requiert de démontrer l'urgence de la situation et l'absence de 
préjudice à l'exécution d'une décision administrative. Elle 
s'avère particulièrement utile pour obtenir la communication de 
documents.

Pour optimiser vos chances de succès dans ces procédures 
d'urgence, caractérisez avec précision l'urgence en détaillant les 
conséquences concrètes et imminentes de la décision 
contestée. Présentez une argumentation synthétique mais 
percutante sur l'illégalité que vous invoquez. Formulez des 
conclusions claires et précises quant aux mesures que vous 
sollicitez du juge. Enfin, préparez un dossier concis mais 
complet, mettant en évidence les pièces les plus pertinentes.
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CHAPITRE V : 
RECOURS 
CONTENTIEUX DEVANT 
LE TRIBUNAL 
ADMINISTRATIF
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5. RECOURS CONTENTIEUX DEVANT 
LE TRIBUNAL ADMINISTRATIF

Compétence et saisine du tribunal

Le tribunal administratif constitue le juge de droit commun pour tout 
litige impliquant une collectivité territoriale. Pour contester une décision 
municipale devant cette juridiction, vous devez respecter des règles de 
forme et de procédure très précises.

En matière de compétence territoriale, vous devez saisir le tribunal 
administratif dans le ressort duquel se trouve la commune concernée. 
Toutefois, s'il s'agit d'une décision individuelle, vous avez la possibilité 
de saisir le tribunal du lieu de votre résidence.

La saisine du tribunal s'effectue par une requête écrite et signée, qui 
peut être déposée directement au greffe du tribunal ou envoyée par 
courrier recommandé avec accusé de réception. Une option plus 
récente vous permet également de déposer votre requête par voie 
électronique via l'application Télérecours citoyens. N'oubliez pas de 
vous acquitter du timbre fiscal de 35€, sauf si votre recours concerne 
une matière exemptée de cette contribution.

Votre requête doit impérativement contenir plusieurs éléments 
essentiels : une identification précise de votre personne accompagnée 
d'une justification de votre intérêt à agir, une copie de la décision que 
vous contestez, un exposé clair des faits, une discussion juridique 
détaillant vos moyens de légalité, et enfin vos conclusions précisant ce 
que vous demandez exactement au tribunal.

Pour ce qui est de la représentation par avocat, sachez qu'elle n'est 
pas obligatoire en première instance lorsque vous formez un recours 
pour excès de pouvoir. Elle devient cependant fortement 
recommandée si votre dossier présente une complexité particulière. La 
représentation devient obligatoire pour les recours de plein contentieux 
visant une indemnisation, ainsi qu'en appel, sauf exceptions prévues 
par les textes.
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Délais de recours et computation

Le respect des délais constitue une condition fondamentale pour 
la recevabilité de votre recours. Le délai de principe est de deux 
mois à compter de la publication ou de la notification de l'acte 
contesté. Ce délai commence à courir le lendemain de la 
publication ou de la notification, et se calcule en mois 
calendaires. Ainsi, un délai partant du 15 janvier s'achèvera le 
15 mars. Si le dernier jour du délai tombe un samedi, un 
dimanche ou un jour férié, il est prorogé jusqu'au premier jour 
ouvrable suivant.

Certaines démarches peuvent proroger ce délai de recours. 
C'est notamment le cas lorsque vous exercez un recours 
administratif préalable, qu'il soit gracieux ou hiérarchique. Il en 
va de même si vous saisissez la CADA suite à un refus de 
communication de documents administratifs. Une demande 
d'aide juridictionnelle suspend également le délai jusqu'à ce 
qu'une décision d'admission ou de rejet soit rendue.

Des cas particuliers méritent votre attention. Pour les décisions 
implicites, le délai de deux mois court à compter de la formation 
de cette décision. Quant aux décisions qui n'ont été ni publiées 
ni notifiées, le délai reste théoriquement indéfini, mais la 
prudence recommande néanmoins d'agir dès que vous en avez 
connaissance.

Quelques conseils pratiques s'imposent : évitez 
systématiquement d'attendre les derniers jours du délai, 
conservez soigneusement la preuve du dépôt ou de l'envoi de 
votre requête, n'hésitez pas à déposer votre requête dès que 
possible en cas de doute sur le point de départ du délai, et 
mentionnez explicitement dans votre requête les recours 
administratifs préalables que vous avez exercés.
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Moyens de légalité externe et interne
Pour contester efficacement un acte administratif, vous pouvez 
invoquer différents moyens de légalité, qu'il convient d'organiser 
stratégiquement dans votre requête.

Les moyens de légalité externe concernent la forme et la 
procédure de l'acte. Vous pouvez ainsi soulever l'incompétence 
de l'auteur de l'acte, c'est-à-dire que la personne ou l'organe qui 
a pris la décision n'avait pas le pouvoir de le faire. Vous pouvez 
également invoquer un vice de forme, lorsque des formalités 
substantielles n'ont pas été respectées, ou un vice de 
procédure, par exemple si une consultation préalable obligatoire 
ou une enquête publique n'a pas été correctement menée.

Les moyens de légalité interne, quant à eux, touchent au 
contenu même de l'acte. Vous pouvez alléguer une violation 
directe de la loi lorsque l'acte contrevient explicitement à une 
disposition légale. Une erreur de droit peut être invoquée si 
l'administration a mal interprété la règle de droit applicable. 
Vous pouvez aussi soulever une erreur de fait si l'administration 
s'est fondée sur des faits matériellement inexacts. L'erreur 
manifeste d'appréciation correspond à une disproportion 
flagrante dans la décision prise. Enfin, le détournement de 
pouvoir survient lorsque l'administration utilise ses prérogatives 
dans un but autre que l'intérêt général.

Une hiérarchisation stratégique de ces moyens s'avère 
déterminante. Commencez toujours par les arguments les plus 
solides et les plus facilement démontrables. Privilégiez les 
moyens d'ordre public, comme l'incompétence ou la 
méconnaissance du champ d'application de la loi. Présentez 
d'abord les moyens de légalité externe avant d'aborder ceux de 
légalité interne. Pour chaque moyen invoqué, prenez soin de 
citer la règle de droit, puis de démontrer comment elle 
s'applique aux faits de votre espèce.

Sur le plan pratique, structurez clairement votre argumentation 
pour en faciliter la lecture. Citez avec précision les textes et la 
jurisprudence que vous invoquez. N'oubliez pas d'étayer chacun 
de vos moyens par des pièces justificatives pertinentes. 
Numérotez soigneusement vos moyens et vos conclusions pour 
faciliter le travail du juge.
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Procédures d'urgence : le référé

Certaines situations nécessitent une intervention rapide du juge, 
ce que permettent les procédures de référé.

Le référé-suspension, prévu par l'article L.521-1 du Code de 
justice administrative, doit accompagner un recours au fond. 
Pour qu'il aboutisse, vous devez démontrer à la fois l'urgence de 
la situation et l'existence d'un doute sérieux quant à la légalité 
de la décision contestée. Cette procédure permet d'obtenir la 
suspension de l'exécution de la décision en attendant que le 
juge statue sur le fond de l'affaire. La décision est généralement 
rendue en quelques jours ou semaines.

Le référé-liberté, encadré par l'article L.521-2 du CJA, s'applique 
en cas d'atteinte grave et manifestement illégale portée à une 
liberté fondamentale. Cette procédure exige une urgence 
particulièrement qualifiée, le juge devant statuer dans un délai 
de 48 heures. Contrairement au référé-suspension, elle ne 
nécessite pas l'introduction simultanée d'un recours au fond. 
Elle permet au juge d'ordonner toutes les mesures nécessaires 
à la sauvegarde de la liberté menacée.

Le référé mesures-utiles, défini à l'article L.521-3 du CJA, vous 
permet de solliciter du juge toute mesure utile avant même 
qu'une décision administrative ne soit prise. Cette procédure 
requiert de démontrer l'urgence de la situation et l'absence de 
préjudice à l'exécution d'une décision administrative. Elle 
s'avère particulièrement utile pour obtenir la communication de 
documents.

Pour optimiser vos chances de succès dans ces procédures 
d'urgence, caractérisez avec précision l'urgence en détaillant les 
conséquences concrètes et imminentes de la décision 
contestée. Présentez une argumentation synthétique mais 
percutante sur l'illégalité que vous invoquez. Formulez des 
conclusions claires et précises quant aux mesures que vous 
sollicitez du juge. Enfin, préparez un dossier concis mais 
complet, mettant en évidence les pièces les plus pertinentes.
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CHAPITRE VI : 
6. STRATÉGIES 
SPÉCIFIQUES POUR LES 
ÉLUS D'OPPOSITION
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6. STRATÉGIES SPÉCIFIQUES POUR 
LES ÉLUS D’OPPOSITIONS

Droits et prérogatives spécifiques des 
élus

Les élus d'opposition disposent de droits particuliers qui leur 
permettent d'exercer un contrôle efficace sur l'action municipale. Ils 
peuvent accéder à tous les documents administratifs relatifs aux 
affaires de la commune sur simple demande adressée au maire. Ce 
dernier est tenu de leur communiquer ces documents dans un délai 
raisonnable, généralement compris entre 5 et 15 jours selon la 
complexité de la demande.

En vertu de l'article L.2121-13 du Code général des collectivités 
territoriales, tout conseiller municipal a le droit d'être informé des 
affaires de la commune qui font l'objet d'une délibération. Cette 
disposition constitue un fondement juridique solide pour exiger des 
informations complètes avant une prise de décision par le conseil 
municipal.

Les élus d'opposition peuvent également bénéficier d'un espace 
d'expression dans le bulletin municipal, conformément à l'article 
L.2121-27-1 du CGCT. Cette tribune leur permet de faire connaître leur 
position sur les affaires municipales et d'informer les citoyens de leurs 
démarches contentieuses éventuelles.

Utilisation stratégique des questions 
écrites et orales

Lors des séances du conseil municipal, les élus d'opposition peuvent 
poser des questions orales sur toute affaire concernant la commune. 
Ces questions, généralement posées en fin de séance, obligent le 
maire à apporter une réponse publique qui sera consignée au 
procès-verbal. Il est judicieux de préparer soigneusement ces 
questions pour mettre en évidence les failles potentielles d'un projet 
municipal.

Les questions écrites constituent un autre outil à la disposition des élus 
d'opposition. Adressées au maire entre deux conseils municipaux, 
elles imposent une réponse écrite qui engage la responsabilité de la 
municipalité. Il est recommandé de formuler ces questions avec 
précision, en se fondant sur des éléments factuels et juridiques 
solides.

63

Association SENTINELLE DUARTE - loi 1901
https://www.sentinelle-duarte.fr

François Duarté
Président fondateur SENTINELLE DUARTE



La multiplication de questions ciblées sur un même sujet peut 
contraindre l'administration municipale à dévoiler des informations 
qu'elle aurait préféré garder confidentielles. Cette stratégie s'avère 
particulièrement efficace lorsqu'elle est coordonnée entre plusieurs 
élus d'opposition.

Constitution de dossiers et recueil de 
preuves

En tant qu'élu d'opposition, vous pouvez solliciter la communication de 
documents administratifs complémentaires pour constituer un dossier 
solide. N'hésitez pas à demander les études préalables, les avis 
techniques, les évaluations financières ou encore les avis des services 
consultés pour un projet controversé.

La prise de notes détaillées lors des commissions et des conseils 
municipaux s'avère essentielle pour recueillir des preuves et 
documenter d'éventuelles contradictions. Ces notes peuvent être 
complétées par des enregistrements audio des séances publiques, qui 
sont légaux et constituent des éléments de preuve recevables devant 
la juridiction administrative.

Il est également judicieux de constituer une documentation 
photographique des situations problématiques, notamment en matière 
d'urbanisme ou d'environnement. Ces éléments visuels peuvent 
considérablement renforcer un dossier contentieux et faciliter la 
compréhension du juge.

Coordination avec les associations et 
collectifs citoyens

Une stratégie efficace consiste à établir des liens avec les associations 
locales et les collectifs citoyens qui partagent vos préoccupations. 
Cette collaboration permet de mutualiser les ressources, les 
compétences et les informations pour contester plus efficacement une 
décision municipale contestable.
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Les associations disposent souvent d'une expertise technique ou 
juridique complémentaire à celle des élus. Elles peuvent également 
mobiliser leurs adhérents pour recueillir des témoignages ou organiser 
des actions de sensibilisation qui renforceront la légitimité de votre 
démarche contentieuse.

Cette coordination doit cependant respecter certaines limites 
déontologiques. En tant qu'élu, vous ne pouvez pas inciter directement 
les associations à engager des recours, mais vous pouvez 
légitimement les informer des droits dont elles disposent et des 
procédures existantes.

Communication publique sur les recours 
engagés

La communication autour d'un recours contentieux doit être 
soigneusement élaborée pour expliquer clairement aux citoyens les 
raisons juridiques qui motivent votre démarche. Il est crucial de mettre 
en avant l'intérêt général que vous défendez, plutôt que de présenter 
votre action comme une simple opposition politique.

Les réseaux sociaux, les tribunes dans le bulletin municipal et les 
communiqués de presse constituent des canaux privilégiés pour 
informer régulièrement les habitants de l'avancement de votre 
démarche contentieuse. Cette transparence renforce votre crédibilité 
et peut inciter d'autres acteurs locaux à vous soutenir.

Lors de cette communication, veillez à rester factuel et à éviter toute 
attaque personnelle qui pourrait se retourner contre vous. 
Concentrez-vous sur les arguments juridiques et l'impact concret des 
décisions contestées sur la vie des habitants ou les finances de la 
commune.
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Prévention des risques de représailles

Les élus d'opposition qui contestent des décisions municipales 
peuvent parfois faire l'objet de pressions ou de manœuvres 
d'intimidation. Il est donc essentiel de documenter systématiquement 
toute forme de représailles et de conserver des preuves des entraves 
potentielles à l'exercice de votre mandat.

En cas de refus répété d'accès à l'information, n'hésitez pas à saisir la 
Commission d'Accès aux Documents Administratifs (CADA) qui rendra 
un avis contraignant pour l'administration. Cette démarche préalable 
constitue également une protection juridique en cas de contentieux 
ultérieur.

Si vous estimez que vos droits d'élu sont bafoués, vous pouvez alerter 
le préfet dans le cadre de son contrôle de légalité. Ce dernier peut 
alors adresser un rappel à l'ordre au maire ou, dans les cas les plus 
graves, saisir lui-même la juridiction administrative.

Il est également recommandé de maintenir un dialogue constructif 
avec les services municipaux, qui peuvent vous fournir des 
informations précieuses tout en restant dans leur devoir de neutralité. 
Cette approche respectueuse et professionnelle renforce votre 
légitimité et limite les risques de conflits personnels préjudiciables à 
l'efficacité de votre action.
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CHAPITRE VII : 
STRATÉGIES 
SPÉCIFIQUES POUR LES 
ASSOCIATIONS
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7. STRATÉGIES SPÉCIFIQUES POUR 
LES ASSOCIATIONS

Intérêt à agir des associations

Les associations disposent d'un pouvoir de contestation significatif 
face aux décisions municipales, à condition de démontrer leur intérêt à 
agir. Cet intérêt est généralement reconnu lorsque la décision 
contestée affecte directement l'objet social défini dans les statuts de 
l'association. Un lien suffisamment direct et certain doit exister entre 
cet objet statutaire et la décision municipale que vous souhaitez 
contester.

La jurisprudence administrative se montre particulièrement attentive à 
l'antériorité de l'association par rapport à la décision contestée. Une 
association créée spécifiquement pour contester un projet municipal 
peut voir son recours rejeté si sa création apparaît trop opportuniste. Il 
est donc préférable que l'association existe depuis un certain temps et 
ait déjà mené des actions concrètes dans le domaine concerné.

Le champ d'action territorial défini dans vos statuts joue également un 
rôle déterminant. Une association dont le champ d'intervention se 
limite à la commune ou au quartier concerné par la décision aura plus 
facilement gain de cause qu'une association dont l'objet est national 
sans ancrage local spécifique. Veillez donc à ce que vos statuts 
mentionnent explicitement le territoire sur lequel vous intervenez.

Pour maximiser vos chances de succès, conservez soigneusement 
tous les documents attestant de vos activités passées en lien avec 
l'objet du recours : comptes rendus d'assemblées générales, bulletins 
d'information, courriers adressés aux autorités, articles de presse, etc. 
Ces éléments renforceront considérablement votre légitimité aux yeux 
du juge administratif.
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Actions collectives et représentatives

Les associations peuvent renforcer leur impact en regroupant leurs 
efforts au sein d'un collectif. Cette approche collective présente 
plusieurs avantages stratégiques, notamment la mutualisation des 
ressources financières, juridiques et humaines nécessaires pour 
mener à bien un recours contentieux. Chaque association apporte 
ainsi ses compétences spécifiques, son réseau et sa légitimité propre 
pour constituer un front commun plus robuste.

La constitution d'un collectif permet également de diversifier les angles 
d'attaque juridiques. Une association environnementale peut soulever 
des moyens relatifs à la protection des espaces naturels, tandis qu'une 
association de riverains mettra en avant les nuisances potentielles, et 
qu'une association de protection du patrimoine invoquera l'atteinte à 
des bâtiments historiques. Cette complémentarité enrichit 
considérablement l'argumentation juridique et multiplie les chances de 
voir au moins un des moyens retenu par le juge.

Pour formaliser cette action commune, vous pouvez rédiger une 
convention de partenariat qui définit clairement les responsabilités de 
chaque association, les modalités de prise de décision et la répartition 
des coûts liés à la procédure. Cette organisation structurée permet 
d'éviter les malentendus et de maintenir une cohésion tout au long de 
la démarche contentieuse.

N'hésitez pas à rechercher l'appui de fédérations nationales ou 
régionales auxquelles votre association peut être affiliée. Ces 
structures disposent souvent d'une expertise juridique avancée et 
peuvent vous apporter un soutien précieux, tant sur le plan technique 
que financier, pour mener à bien votre recours.
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Mobilisation de l'expertise

Les associations peuvent se démarquer par leur capacité à mobiliser 
une expertise technique ou scientifique solide pour contester les 
fondements d'une décision municipale. Cette expertise constitue un 
atout majeur pour identifier les failles juridiques d'un projet et pour 
proposer des alternatives crédibles susceptibles d'influencer le juge 
administratif.

N'hésitez pas à solliciter le concours bénévole de professionnels 
membres de votre association ou sympathisants de votre cause : 
architectes, urbanistes, ingénieurs, juristes spécialisés, etc. Leur 
analyse technique permettra de soulever des moyens de légalité 
interne particulièrement pertinents, comme l'erreur manifeste 
d'appréciation ou l'erreur de fait dans l'évaluation des impacts du projet 
contesté.

La réalisation de contre-expertises constitue un levier particulièrement 
efficace. Face à une étude d'impact que vous jugez insuffisante ou 
orientée, commissionnez votre propre évaluation des conséquences 
environnementales, patrimoniales ou économiques du projet. Cette 
démarche, bien que potentiellement coûteuse, apporte un éclairage 
alternatif que le juge pourra prendre en considération.

Les associations disposent également d'un droit d'accès étendu à 
l'information environnementale, renforcé par les dispositions de la 
Convention d'Aarhus et du Code de l'environnement. Utilisez ces 
prérogatives pour exiger la communication de l'ensemble des études 
techniques et des avis qui ont fondé la décision contestée. L'analyse 
minutieuse de ces documents révèle souvent des contradictions ou 
des insuffisances qui peuvent fonder un recours solide.
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Communication et sensibilisation du 
public

Une stratégie de communication efficace amplifierait considérablement 
l'impact de votre recours contentieux. Au-delà de sa dimension 
juridique, votre démarche gagne à être expliquée au grand public afin 
de mobiliser le soutien des citoyens et d'exercer une pression 
démocratique sur les décideurs municipaux.

Élaborez des supports de communication adaptés à différents publics : 
documents de synthèse pédagogiques expliquant les enjeux du 
recours, visuels simplifiés illustrant les impacts du projet contesté, 
témoignages concrets de personnes potentiellement affectées. Cette 
diversité d'approches permet de toucher un public large, au-delà des 
seuls initiés aux questions juridiques ou techniques.

Les réseaux sociaux constituent un canal privilégié pour diffuser 
rapidement votre message et créer une communauté engagée autour 
de votre cause. Alimentez régulièrement vos pages avec des 
informations sur l'avancement de la procédure, des analyses de fond 
et des éléments visuels percutants. Cette présence numérique 
continue maintient la mobilisation dans la durée et attire l'attention des 
médias traditionnels.

L'organisation d'événements publics renforce également la visibilité de 
votre démarche : réunions d'information, débats contradictoires, visites 
de terrain, manifestations symboliques, etc. Ces moments collectifs 
créent une dynamique citoyenne autour de votre recours et 
démontrent que l'enjeu dépasse la simple contestation juridique pour 
s'inscrire dans un débat démocratique plus large.
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Financement des actions contentieuses

Le coût d'un recours contentieux représente souvent un obstacle 
majeur pour les associations aux ressources limitées. Il est donc 
essentiel d'élaborer une stratégie de financement adaptée pour 
soutenir votre démarche sur le long terme.

La première étape consiste à évaluer précisément le budget 
nécessaire, en tenant compte des différents postes de dépenses : 
honoraires d'avocat, frais d'expertise, contribution pour l'aide juridique 
(35€), frais de déplacement, etc. Cette estimation réaliste vous 
permettra d'organiser efficacement votre collecte de fonds.

Diversifiez vos sources de financement pour répartir l'effort et sécuriser 
votre budget. Sollicitez en priorité vos adhérents par une cotisation 
exceptionnelle dédiée au recours, mais explorez également d'autres 
pistes : campagne de financement participatif en ligne, événements de 
collecte (concerts, ventes solidaires), subventions de fondations 
engagées pour l'environnement ou les droits citoyens, etc.

Certaines associations peuvent bénéficier de l'aide juridictionnelle si 
elles disposent de ressources limitées. N'hésitez pas à explorer cette 
possibilité, qui peut couvrir tout ou partie des frais d'avocat. Une autre 
option consiste à solliciter l'intervention bénévole d'avocats sensibles à 
votre cause, particulièrement dans les dossiers à fort enjeu sociétal ou 
environnemental.

Envisagez également des partenariats avec des cliniques juridiques 
universitaires, où des étudiants en droit supervisés par des 
professeurs peuvent vous apporter une assistance gratuite pour la 
préparation de votre dossier. Cette collaboration permet de réduire les 
coûts tout en offrant aux étudiants une expérience pratique 
enrichissante.
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Pérennisation de l'action au-delà du 
contentieux

Le recours contentieux ne constitue qu'une étape dans l'action d'une 
association vigilante. Sa portée peut être considérablement amplifiée 
si vous l'inscrivez dans une stratégie d'influence à plus long terme.

Même en cas de rejet de votre recours, les arguments juridiques 
développés et l'expertise accumulée constituent un capital précieux 
pour vos actions futures. Capitalisez sur cette expérience en 
constituant une documentation structurée qui pourra être mobilisée 
pour d'autres projets similaires ou pour anticiper d'éventuelles 
modifications du projet contesté.

Maintenez une veille active sur les suites données à la décision 
contestée, même après la clôture de la procédure contentieuse. Les 
projets municipaux évoluent souvent dans leur mise en œuvre, ce qui 
peut ouvrir de nouvelles opportunités de contestation si ces évolutions 
s'écartent des autorisations initialement accordées.

Le contentieux peut également servir de levier pour ouvrir un espace 
de dialogue avec la municipalité. Une fois les positions juridiques 
clarifiées par le juge, certaines communes acceptent d'engager une 
concertation plus substantielle avec les associations, notamment pour 
éviter de futurs recours. Saisissez ces opportunités pour proposer des 
améliorations concrètes aux projets municipaux et faire valoir votre 
expertise.

Enfin, tirez les enseignements de chaque procédure pour renforcer 
progressivement votre capacité d'action. Formez vos adhérents aux 
aspects juridiques, développez un réseau d'experts mobilisables, 
établissez des partenariats durables avec d'autres associations et 
capitalisez sur votre expérience pour proposer des améliorations 
législatives ou réglementaires qui faciliteraient, à l'avenir, l'accès des 
citoyens à la justice administrative.
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CHAPITRE VIII : 
8. STRATÉGIES 
SPÉCIFIQUES POUR LES 
CITOYENS
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8. STRATÉGIES SPÉCIFIQUES POUR 
LES CITOYENS

Action individuelle et intérêt à agir

En tant que simple citoyen, vous disposez du droit fondamental de 
contester une décision municipale, à condition de justifier d'un intérêt à 
agir suffisant. Cet intérêt personnel doit être direct, certain et actuel 
pour être reconnu par le juge administratif. La proximité géographique 
avec un projet contesté constitue souvent un critère déterminant, 
particulièrement en matière d'urbanisme ou d'environnement.

La qualité de contribuable local vous confère également un intérêt à 
agir pour contester certaines décisions affectant les finances de la 
commune. Vous pouvez ainsi contester une délibération approuvant un 
marché public, une subvention ou toute autre dépense que vous 
estimez illégale, en démontrant l'impact potentiel sur la fiscalité locale 
ou le patrimoine communal.

Pour renforcer votre position, rassemblez systématiquement les 
preuves de votre situation personnelle par rapport à la décision 
contestée : titre de propriété, bail de location, certificat de résidence, 
avis d'imposition locale, etc. Ces documents établissent votre lien avec 
le territoire concerné et confortent votre légitimité à intervenir dans le 
débat.

La jurisprudence récente a progressivement élargi la notion d'intérêt à 
agir des citoyens, notamment à travers la reconnaissance du préjudice 
environnemental ou de l'atteinte au cadre de vie. N'hésitez pas à 
évoquer ces aspects dans votre requête, en expliquant précisément 
comment la décision municipale affecte concrètement votre qualité de 
vie ou votre jouissance d'un espace naturel.
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Mobilisation collective et pétitions

La mobilisation collective amplifie considérablement l'impact d'une 
contestation citoyenne. Une pétition bien organisée constitue un 
moyen efficace de démontrer l'opposition d'une partie significative de 
la population à une décision municipale. Pour maximiser sa portée 
juridique et politique, votre pétition doit respecter certaines règles 
formelles.

Formulez avec précision l'objet de votre pétition en identifiant 
clairement la décision contestée et les motifs juridiques ou pratiques 
de cette opposition. Privilégiez une rédaction factuelle qui met en 
avant des arguments objectifs plutôt que des considérations 
partisanes. Cette approche renforcera la crédibilité de votre démarche 
auprès des signataires potentiels et des autorités destinataires.

La collecte des signatures mérite une attention particulière. Pour 
chaque signataire, recueillez des informations complètes : nom, 
prénom, adresse dans la commune, signature manuscrite. Ces 
éléments permettent de vérifier la qualité d'électeur ou d'habitant des 
signataires et renforcent ainsi le poids de votre pétition. Une version 
électronique peut compléter ce dispositif pour toucher un public plus 
large, mais elle aura moins de valeur juridique qu'une pétition papier.

Une fois un nombre significatif de signatures recueillies, déposez 
officiellement votre pétition en mairie par lettre recommandée avec 
accusé de réception. Sollicitez explicitement l'inscription de la question 
à l'ordre du jour d'un prochain conseil municipal, conformément aux 
dispositions du Code général des collectivités territoriales. Même si le 
maire n'est pas légalement tenu d'y donner suite, cette demande 
formelle crée une pression politique et médiatique non négligeable.
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Utilisation des dispositifs participatifs

Les communes disposent aujourd'hui de nombreux dispositifs 
participatifs que vous pouvez mobiliser stratégiquement pour contester 
une décision ou influencer un projet municipal. Le droit de pétition 
locale, reconnu par l'article 72-1 de la Constitution, permet aux 
électeurs d'une commune de demander l'inscription à l'ordre du jour du 
conseil municipal d'une question relevant de sa compétence.

Exploitez pleinement les instances consultatives existantes, comme 
les conseils de quartier, les comités consultatifs ou les commissions 
extra-municipales. Ces espaces vous offrent une tribune officielle pour 
exprimer vos préoccupations, accéder à des informations détaillées 
sur les projets en cours et formuler des contre-propositions. Une 
participation régulière à ces instances renforce votre légitimité et vous 
permet d'identifier des alliés potentiels parmi les autres participants.

N'hésitez pas à demander l'organisation d'une consultation locale sur 
un projet controversé, en vous appuyant sur l'article L.1112-16 du 
Code général des collectivités territoriales. Si un cinquième des 
électeurs inscrits soutient cette demande, le conseil municipal doit 
délibérer sur le principe d'une consultation. Bien que son résultat soit 
consultatif, elle constitue un levier démocratique puissant pour 
influencer une décision municipale.

Les budgets participatifs, de plus en plus répandus dans les 
communes françaises, offrent également une opportunité de peser sur 
l'allocation des ressources municipales. Présentez des projets 
alternatifs qui répondent aux préoccupations citoyennes que vous avez 
identifiées et mobilisez votre réseau pour soutenir ces propositions lors 
du vote. Cette démarche constructive complète efficacement votre 
opposition à certains projets municipaux.
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Alerter les médias et l'opinion publique

La médiatisation d'un conflit avec la municipalité représente un levier 
stratégique majeur pour les citoyens. Les médias locaux (presse 
écrite, radios, télévisions régionales) constituent vos interlocuteurs 
privilégiés pour relayer vos préoccupations et mettre en lumière les 
aspects contestables d'une décision municipale.

Pour capter l'attention des journalistes, préparez un dossier de presse 
concis mais complet, comprenant un résumé de la situation, les enjeux 
principaux, des témoignages de personnes concernées et des visuels 
percutants (photographies, infographies). Privilégiez une approche 
factuelle et évitez les accusations non étayées qui pourraient nuire à 
votre crédibilité.

Les réseaux sociaux vous offrent une tribune directe pour toucher 
l'opinion publique sans filtre médiatique. Créez une page dédiée à 
votre mobilisation et alimentez-la régulièrement avec des contenus 
variés : actualités sur le projet contesté, analyses juridiques 
vulgarisées, témoignages de riverains, suggestions d'alternatives. 
Cette présence numérique constante maintient la pression sur les 
décideurs et facilite le ralliement de nouveaux soutiens.

L'organisation d'événements publics renforce considérablement la 
visibilité de votre démarche : réunions d'information, débats 
contradictoires, manifestations symboliques, visites guidées des lieux 
concernés. Ces moments collectifs attirent naturellement l'attention 
des médias et créent des images fortes qui marqueront les esprits. 
Veillez cependant à respecter scrupuleusement le cadre légal des 
rassemblements publics en effectuant les déclarations préalables 
nécessaires.
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Recours à la médiation et aux autorités 
indépendantes

Avant de vous engager dans un contentieux judiciaire long et coûteux, 
explorez les voies de médiation et de recours auprès d'autorités 
indépendantes. Le Défenseur des droits, notamment à travers ses 
délégués départementaux, peut intervenir lorsqu'une décision 
municipale porte atteinte aux droits d'un usager des services publics 
ou constitue une discrimination.

La Commission d'Accès aux Documents Administratifs (CADA) 
représente un précieux allié lorsque la commune refuse de 
communiquer des documents essentiels pour comprendre ou 
contester une décision. Sa saisine, simple et gratuite, suspend le délai 
de recours contentieux et aboutit souvent à la communication des 
informations demandées, sans qu'une procédure judiciaire ne soit 
nécessaire.

Dans le domaine environnemental, vous pouvez alerter les services de 
l'État compétents (Direction départementale des territoires, Office 
français de la biodiversité, etc.) si vous constatez des manquements 
aux réglementations en vigueur. Ces autorités disposent de pouvoirs 
d'investigation et de sanction qui complètent utilement votre action 
citoyenne.

Le médiateur de votre région ou département, lorsqu'il existe, peut 
également faciliter un dialogue constructif avec la municipalité. Sa 
neutralité et son expertise des affaires publiques locales en font un 
interlocuteur précieux pour désamorcer les conflits et trouver des 
solutions acceptables pour toutes les parties.
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Coordination avec des structures 
ressources

En tant que citoyen isolé, vous pouvez rapidement vous heurter à des 
obstacles techniques ou financiers dans votre contestation. La 
coordination avec des structures ressources multiplie vos chances de 
succès et allège considérablement votre charge.

Les associations locales de défense de l'environnement, du patrimoine 
ou des droits des habitants possèdent souvent une expérience 
précieuse du contentieux administratif. Leur adhésion à votre cause 
apporte une légitimité supplémentaire à votre démarche et permet de 
mutualiser les coûts liés à la procédure. N'hésitez pas à les contacter 
dès que vous identifiez une décision municipale contestable.

Certaines organisations non gouvernementales disposent de cliniques 
juridiques qui offrent une assistance gratuite aux citoyens engagés 
dans des contentieux d'intérêt général. Des associations comme 
France Nature Environnement, la Ligue des Droits de l'Homme ou 
Transparency International peuvent vous orienter vers ces ressources 
spécialisées en fonction de la nature de votre recours.

Les maisons de justice et du droit proposent des consultations 
juridiques gratuites qui vous permettront d'évaluer la pertinence et la 
faisabilité de votre démarche contentieuse. Ces premiers conseils, 
dispensés par des professionnels du droit, sont particulièrement 
précieux pour orienter efficacement votre action et éviter les écueils 
procéduraux.

Certaines facultés de droit ont développé des cliniques juridiques où 
des étudiants supervisés par des enseignants-chercheurs proposent 
une assistance gratuite aux citoyens. Ces structures universitaires 
peuvent vous aider à constituer votre dossier, rédiger vos mémoires et 
comprendre les enjeux juridiques de votre démarche, tout en offrant 
aux étudiants une expérience pratique enrichissante.
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CHAPITRE IX : 
9. ACCOMPAGNEMENT 
JURIDIQUE ET 
FINANCIER
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9. Accompagnement juridique et 
financier

Trouver un conseil juridique compétent

Le choix d'un conseil juridique constitue une étape déterminante pour 
la réussite de votre recours contre une décision municipale. Le droit 
administratif requiert une expertise spécifique qui n'est pas maîtrisée 
par tous les professionnels du droit. Orientez-vous prioritairement vers 
un avocat spécialisé en droit public, plus particulièrement en droit des 
collectivités territoriales, qui connaîtra les subtilités de la jurisprudence 
administrative applicable à votre situation.

Pour identifier le conseil juridique le plus adapté à votre cas, 
commencez par consulter le site du Conseil National des Barreaux ou 
celui du barreau de votre département. Ces plateformes permettent 
généralement de filtrer les avocats par spécialité. La mention de 
spécialisation en droit public, décernée après un examen rigoureux, 
constitue un indicateur fiable de compétence dans ce domaine.

N'hésitez pas à solliciter plusieurs avocats pour un premier entretien, 
souvent gratuit ou à coût modéré. Cette rencontre préliminaire vous 
permettra d'évaluer non seulement leur expertise technique, mais 
aussi leur capacité à vulgariser des concepts juridiques complexes et 
leur disponibilité pour suivre votre dossier. Demandez-leur de vous 
présenter des exemples de recours similaires qu'ils ont menés et leurs 
résultats, sans bien sûr enfreindre la confidentialité due à leurs autres 
clients.

Les associations spécialisées dans la défense des droits des citoyens 
ou la protection de l'environnement peuvent également vous 
recommander des avocats avec lesquels elles collaborent 
régulièrement. Ces conseils, issus d'acteurs expérimentés dans la 
contestation des décisions municipales, s'avèrent particulièrement 
précieux pour identifier les professionnels alliant compétence 
technique et engagement pour l'intérêt général.
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Financements possibles du recours

Le coût d'un recours administratif peut représenter un obstacle 
significatif pour de nombreux citoyens ou associations. Plusieurs 
stratégies de financement complémentaires méritent d'être explorées 
pour surmonter cette difficulté.

Le financement participatif (crowdfunding) constitue une solution de 
plus en plus prisée pour mutualiser le coût d'un recours d'intérêt 
collectif. Des plateformes spécialisées comme Helloasso ou Ulule vous 
permettent de présenter votre démarche contentieuse et de collecter 
les contributions de citoyens sensibles à votre cause. Pour maximiser 
vos chances de succès, présentez clairement les enjeux juridiques, 
environnementaux ou sociaux de votre recours, et proposez différents 
paliers de contribution adaptés aux moyens de chacun.

Si votre contestation concerne un projet ayant un impact 
environnemental, certaines fondations octroient des subventions pour 
soutenir les recours d'intérêt écologique. La Fondation pour la Nature 
et l'Homme, la Fondation de France ou encore la Fondation Terre 
Solidaire disposent de programmes spécifiques de soutien aux actions 
juridiques citoyennes. Préparez un dossier solide expliquant la 
dimension environnementale de votre démarche pour solliciter leur 
appui.

Pour les associations, une campagne d'adhésion spécifique dédiée au 
financement du recours peut mobiliser de nouveaux membres. 
Proposez différentes formules d'adhésion ou de don, en expliquant 
précisément l'utilisation prévue des fonds collectés et en valorisant 
l'impact collectif de la démarche juridique que vous entreprenez.

La mutualisation des coûts entre plusieurs requérants constitue 
également une stratégie efficace. Si d'autres citoyens, associations ou 
même commerçants sont concernés par la décision contestée, 
proposez-leur de s'associer à votre recours pour partager les frais 
d'avocat et d'expertise. Cette démarche collective renforce non 
seulement votre assise financière, mais aussi votre légitimité aux yeux 
du tribunal.
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L'aide juridictionnelle

L'aide juridictionnelle représente un dispositif essentiel pour garantir 
l'accès à la justice administrative aux personnes disposant de 
ressources limitées. Cette assistance financière de l'État peut couvrir 
tout ou partie des frais liés à votre recours, notamment les honoraires 
d'avocat, les frais d'expertise ou les coûts de traduction.

Pour bénéficier de l'aide juridictionnelle, vous devez satisfaire à des 
conditions de ressources révisées chaque année. En 2025, le plafond 
de ressources mensuelles s'élève à 1 126 euros pour l'aide 
juridictionnelle totale et à 1 689 euros pour l'aide partielle (chiffres à 
vérifier selon l'année en cours). L'ensemble des revenus du foyer fiscal 
est pris en compte, y compris les allocations familiales et certaines 
prestations sociales, à l'exception des aides au logement et de 
certaines prestations spécifiques.

La demande d'aide juridictionnelle s'effectue auprès du bureau d'aide 
juridictionnelle du tribunal administratif compétent pour juger votre 
affaire. Le formulaire Cerfa n°16146 doit être complété avec soin et 
accompagné de pièces justificatives : avis d'imposition, bulletins de 
salaire, attestation de paiement des prestations sociales, justificatif de 
domicile, etc. Une déclaration de ressources inexacte vous expose à 
des poursuites pénales et au remboursement des sommes indûment 
perçues.

Point crucial à noter : le dépôt d'une demande d'aide juridictionnelle 
interrompt les délais de recours contentieux. Ces délais recommencent 
à courir intégralement à compter de la notification de la décision 
d'admission ou de rejet. Cette particularité peut s'avérer stratégique 
lorsque le délai de deux mois pour contester une décision arrive à son 
terme et que vous avez besoin de temps supplémentaire pour préparer 
votre recours.

Les associations reconnues d'utilité publique ou d'intérêt général 
peuvent également bénéficier de l'aide juridictionnelle sous certaines 
conditions. Si votre association dispose de ressources limitées, 
n'hésitez pas à explorer cette possibilité en joignant à votre demande 
les documents attestant de votre reconnaissance d'utilité publique ou 
d'intérêt général.
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Les assurances de protection juridique

De nombreux particuliers disposent, souvent sans le savoir, d'une 
assurance de protection juridique susceptible de prendre en charge 
tout ou partie des frais liés à un recours administratif. Cette garantie 
peut être incluse dans votre contrat multirisque habitation, votre 
assurance automobile ou proposée sous forme de contrat spécifique 
par votre assureur.

Consultez attentivement vos contrats d'assurance pour vérifier 
l'existence et l'étendue de cette protection. Les garanties varient 
considérablement d'un contrat à l'autre : certains ne couvrent que les 
litiges de la vie privée, tandis que d'autres incluent explicitement les 
contentieux administratifs. Portez une attention particulière aux 
plafonds de prise en charge (généralement entre 5 000 et 20 000 
euros) et aux franchises éventuelles.

La déclaration de sinistre auprès de votre assureur doit intervenir dès 
que vous avez connaissance de la décision municipale que vous 
souhaitez contester. Un signalement tardif peut entraîner un refus de 
prise en charge. Transmettez à votre assureur l'ensemble des 
documents relatifs à la décision contestée et exposez clairement les 
motifs juridiques de votre recours pour faciliter l'évaluation de votre 
dossier.

La plupart des contrats de protection juridique prévoient une phase 
préalable de recherche de solution amiable avant d'engager un 
contentieux. Votre assureur peut ainsi vous proposer les services d'un 
médiateur ou d'un conseil juridique pour tenter de résoudre le litige 
sans procédure judiciaire. Cette démarche préalable, loin d'être une 
simple formalité, peut aboutir à des solutions satisfaisantes tout en 
évitant les aléas d'un recours contentieux.

En cas de désaccord avec votre assureur sur l'opportunité d'engager 
un recours ou sur le choix de l'avocat, sachez que la loi vous garantit 
le libre choix de votre conseil, même si l'assureur peut limiter sa prise 
en charge financière aux montants habituellement pratiqués dans votre 
région. En cas de conflit persistant sur l'application de votre garantie, 
vous pouvez saisir le médiateur de l'assurance, dont l'intervention est 
gratuite et souvent efficace.
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Maîtrise des coûts et transparence 
financière

La maîtrise des coûts liés à votre recours exige une transparence 
totale et une planification rigoureuse dès le début de la procédure. 
Sollicitez systématiquement un devis détaillé auprès de votre avocat, 
précisant les honoraires pour chaque étape de la procédure : 
consultation initiale, rédaction de la requête, mémoires 
complémentaires, représentation à l'audience. Demandez également 
une estimation des frais annexes prévisibles : déplacements, 
photocopies, courriers recommandés.

Plusieurs modes de rémunération peuvent être négociés avec votre 
avocat. L'honoraire forfaitaire, couvrant l'ensemble de la procédure 
pour un montant prédéfini, offre une prévisibilité appréciable. 
L'honoraire au temps passé, calculé selon un taux horaire, s'adapte à 
la complexité réelle de votre dossier mais peut réserver des surprises. 
L'honoraire mixte, combinant un forfait de base et un complément en 
cas de succès, représente souvent un bon compromis. Ces modalités 
doivent être formalisées dans une convention d'honoraires écrite, 
obligatoire depuis 2015.

Pour les recours collectifs impliquant plusieurs requérants, établissez 
dès le départ une clé de répartition claire des frais entre les différents 
participants. Un document écrit précisant les modalités de contribution 
de chacun et les règles de prise de décision collective évitera des 
tensions ultérieures, particulièrement en cas de procédure longue ou 
d'issue défavorable.

N'oubliez pas que certains frais peuvent être mis à la charge de la 
commune si le tribunal vous donne raison. L'article L.761-1 du Code 
de justice administrative permet au juge de condamner la partie 
perdante à verser au gagnant une somme couvrant tout ou partie de 
ses frais d'avocat. N'hésitez pas à solliciter explicitement l'application 
de cet article dans vos conclusions, en détaillant les frais engagés 
pour votre défense.
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Réseaux d'entraide et ressources 
alternatives

Au-delà des dispositifs institutionnels, des réseaux d'entraide et des 
ressources alternatives peuvent considérablement alléger le coût de 
votre recours contentieux. Ces solutions complémentaires méritent 
d'être explorées, particulièrement si vos moyens financiers sont 
limités.

Les cliniques juridiques universitaires, développées au sein de 
nombreuses facultés de droit, proposent une assistance gratuite 
fournie par des étudiants avancés supervisés par des 
enseignants-chercheurs. Leur aide peut s'avérer précieuse pour la 
recherche juridique, la rédaction de mémoires ou la préparation de 
votre dossier. Contactez la faculté de droit la plus proche pour vérifier 
l'existence d'une telle structure et les modalités de saisine.

Des réseaux d'avocats engagés proposent parfois un 
accompagnement pro bono (gratuit) ou à tarif réduit pour des causes 
d'intérêt général. Des organisations comme Avocats Sans Frontières, 
le Réseau ELENA (European Legal Network on Asylum) ou certains 
barreaux disposent de programmes spécifiques d'accès au droit pour 
les causes environnementales, sociales ou citoyennes. Une recherche 
approfondie ou une prise de contact avec ces réseaux peut vous ouvrir 
des portes inattendues.

Les permanences juridiques gratuites organisées par les mairies, les 
maisons de justice et du droit ou certaines associations constituent 
une première étape accessible pour évaluer la pertinence juridique de 
votre démarche. Ces consultations, assurées par des professionnels 
du droit, vous permettront d'identifier les forces et faiblesses de votre 
dossier avant d'engager des frais significatifs.
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Enfin, n'hésitez pas à solliciter l'expertise technique bénévole de 
professionnels sensibles à votre cause : urbanistes, architectes, 
ingénieurs, experts environnementaux. Leur contribution peut s'avérer 
déterminante pour étayer votre argumentation juridique sans recourir à 
des expertises onéreuses. Les réseaux sociaux professionnels comme 
LinkedIn peuvent vous aider à identifier ces compétences dans votre 
entourage élargi ou parmi les sympathisants de votre démarche.

La combinaison stratégique de ces différentes sources de soutien 
financier et technique vous permettra d'engager votre recours dans 
des conditions optimales, sans que le coût de la procédure ne 
constitue un obstacle insurmontable à la défense de vos droits et de 
l'intérêt général.
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CHAPITRE X : 
10. CHECK-LIST ET 
MODÈLES DE RECOURS
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10. Check-list et modèle de recours
Questions à se poser avant d'agir

Avant d'engager une démarche contentieuse contre une décision 
municipale, il est essentiel de procéder à une évaluation rigoureuse de 
votre situation. Cette étape préliminaire vous permettra d'éviter des 
procédures vouées à l'échec et d'optimiser vos chances de succès.

Commencez par vérifier précisément les délais qui s'imposent à vous. La 
décision que vous contestez a-t-elle été publiée ou notifiée ? Si oui, à 
quelle date exacte ? Le délai de deux mois court-il toujours ou est-il déjà 
expiré ? Si le délai semble dépassé, existe-t-il des circonstances 
particulières permettant de le proroger ou de bénéficier d'un nouveau point 
de départ (absence de mention des voies et délais de recours, découverte 
tardive d'un vice caché) ?

Évaluez ensuite votre intérêt à agir avec objectivité. En quoi la décision 
municipale vous affecte-t-elle personnellement et directement ? 
Pouvez-vous démontrer un préjudice concret et individualisé ? Si vous 
agissez en tant qu'association, l'objet de votre recours entre-t-il clairement 
dans votre objet social ? Disposez-vous d'une antériorité suffisante par 
rapport à la décision contestée ?

Identifiez les moyens de légalité les plus pertinents que vous pourriez 
soulever. La décision présente-t-elle des vices de forme ou de procédure 
manifestes ? L'auteur de l'acte était-il compétent pour le prendre ? La 
décision est-elle fondée sur des faits matériellement inexacts ou sur une 
erreur de droit ? Existe-t-il une disproportion flagrante justifiant d'invoquer 
une erreur manifeste d'appréciation ?

Évaluez avec lucidité les chances de succès de votre recours et ses 
conséquences pratiques. Disposez-vous d'éléments probants pour 
soutenir votre argumentation ? Quels bénéfices concrets attendez-vous 
d'une éventuelle annulation ? L'administration pourrait-elle facilement 
régulariser la situation en cas d'annulation ? Les enjeux justifient-ils 
l'investissement en temps et en ressources qu'implique une procédure 
contentieuse ?

Enfin, anticipez les aspects matériels de votre démarche. Avez-vous les 
moyens financiers de soutenir un recours jusqu'à son terme ? 
Pouvez-vous bénéficier de l'aide juridictionnelle ou d'une assurance de 
protection juridique ? Disposez-vous des compétences juridiques 
nécessaires ou devrez-vous faire appel à un avocat ? Êtes-vous en 
mesure d'assumer la charge émotionnelle et temporelle d'une procédure 
potentiellement longue ?
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Modèle de recours gracieux

Le recours gracieux constitue souvent la première étape de 
contestation d'une décision municipale. Voici un modèle que vous 
pourrez adapter à votre situation particulière.

91

Association SENTINELLE DUARTE - loi 1901
https://www.sentinelle-duarte.fr

François Duarté
Président fondateur SENTINELLE DUARTE

[Vos nom et prénom]
[Votre adresse complète]
[Votre téléphone]
[Votre email]

À l'attention de [Madame/Monsieur] le Maire de [Nom de la commune]
[Adresse de la mairie]

[Lieu], le [date]

Objet : Recours gracieux contre [nature précise de la décision contestée] du [date de la 
décision]
Références : [Référence de la décision, si disponible]

Lettre recommandée avec accusé de réception

Madame/Monsieur le Maire,

Par la présente, j'ai l'honneur de former un recours gracieux à l'encontre de [préciser la nature 
exacte de la décision : arrêté, délibération, etc.] du [date] par lequel/laquelle [description 
succincte de la décision : vous avez accordé un permis de construire, refusé une autorisation, 
etc.].

Cette décision m'a été [notifiée/j'en ai eu connaissance] le [date]. Je dispose donc d'un délai de 
deux mois pour exercer un recours, conformément aux dispositions de l'article R.421-1 du 
Code de justice administrative.

[Paragraphe justifiant votre intérêt à agir]
En ma qualité de [riverain directement concerné/propriétaire/contribuable local/etc.], je suis 
directement et personnellement affecté(e) par cette décision qui [expliquez en quoi la décision 
vous impacte : porte atteinte à votre cadre de vie, dévalorise votre propriété, engendre des 
nuisances, etc.].



Modèle de recours gracieux

Le recours gracieux constitue souvent la première étape de 
contestation d'une décision municipale. Voici un modèle que vous 
pourrez adapter à votre situation particulière.
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[Paragraphes développant vos moyens de légalité externe, le cas échéant]
Cette décision me semble entachée d'irrégularités de forme et de procédure qui en affectent 
la légalité :
- [Premier moyen : exemple : incompétence de l'auteur de l'acte]
- [Deuxième moyen : exemple : absence de consultation obligatoire]
- [Troisième moyen : exemple : insuffisance de motivation]

[Paragraphes développant vos moyens de légalité interne]
Sur le fond, cette décision apparaît également contestable pour les raisons suivantes :
- [Premier moyen : exemple : erreur de fait]
- [Deuxième moyen : exemple : erreur de droit]
- [Troisième moyen : exemple : erreur manifeste d'appréciation]

Pour l'ensemble de ces raisons, je vous demande de bien vouloir procéder au retrait/à 
l'annulation de la décision contestée et de [précisez éventuellement ce que vous souhaitez 
obtenir : réexaminer ma demande, organiser une concertation, etc.].

Je vous remercie de l'attention que vous porterez à la présente et vous prie d'agréer, 
Madame/Monsieur le Maire, l'expression de ma considération distinguée.

[Signature]

Pièces jointes :
- Copie de la décision contestée
- [Liste des autres documents joints : titre de propriété, photographies, expertises, etc.]



Quelques conseils pour rédiger efficacement 
votre recours gracieux :

1. Adressez votre recours à l'autorité qui a pris la décision 
(généralement le maire).

2. Utilisez un ton courtois mais ferme, en vous concentrant sur 
des arguments objectifs.

3. Structurez clairement votre argumentation en distinguant les 
moyens de légalité externe et interne.

4. Joignez systématiquement une copie de la décision contestée 
et tout document étayant votre argumentation.

5. Conservez une copie de votre recours et de l'accusé de 
réception, qui vous servira à prouver le respect des délais.
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Modèle de requête au tribunal 
administratif

Si votre recours gracieux n'aboutit pas ou si vous préférez saisir 
directement la juridiction administrative, voici un modèle de requête 
introductive d'instance adaptable à votre situation
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TRIBUNAL ADMINISTRATIF DE [Ville] 

REQUÊTE EN ANNULATION 

POUR : [Vos nom et prénom] [Votre adresse complète] [Votre profession] [Votre téléphone] 
[Votre email] Requérant(e) [Le cas échéant : représenté(e) par Maître [Nom], avocat au 
Barreau de [Ville], [adresse cabinet]] 

CONTRE : La commune de [Nom de la commune] Représentée par son maire en exercice 
[Adresse de la mairie] Défenderesse 

OBJET : Recours en annulation contre [nature précise de la décision contestée] du [date] À 
Mesdames et Messieurs les Président et Conseillers composant le Tribunal administratif de 
[Ville] [Lieu], le [date] 

FAITS ET PROCÉDURE 
[Exposé chronologique des faits pertinents qui ont conduit à la décision contestée] Le [date], 
la commune de [Nom] a [description de la décision : adopté une délibération, pris un arrêté, 
etc.] portant sur [objet de la décision]. 
Cette décision a fait l'objet d'une [publication/notification] le [date]. [Le cas échéant] J'ai formé 
un recours gracieux auprès du maire de [Nom de la commune] par courrier recommandé avec 
accusé de réception en date du [date]. Ce recours a été [rejeté explicitement par courrier du 
(date)/implicitement rejeté par le silence gardé pendant plus de deux mois par 
l'administration]. C'est la décision dont je demande l'annulation. 

DISCUSSION I. SUR LA RECEVABILITÉ DE LA REQUÊTE 

A. Sur le respect des délais 
La décision attaquée a été [publiée/notifiée] le [date]. [Le cas échéant : Suite au recours 
gracieux formé le (date), le délai de recours contentieux a été interrompu et a recommencé à 
courir à compter du (date de la décision explicite ou de l'expiration du délai de deux mois)]. La 
présente requête est donc introduite dans le délai de deux mois prévu par l'article R.421-1 du 
Code de justice administrative. 

B. Sur l'intérêt à agir du requérant [Justification détaillée de votre intérêt à agir : qualité de 
riverain, propriétaire, usager du service public, contribuable, etc.] [Démonstration du lien 
direct entre votre situation personnelle et la décision contestée] 
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II. SUR L'ILLÉGALITÉ DE LA DÉCISION ATTAQUÉE 

A. Sur la légalité externe 

1. Sur l'incompétence de l'auteur de l'acte [si pertinent] [Développement juridique montrant 
que l'auteur de l'acte n'était pas compétent] 
2. Sur la violation des formes et procédures [si pertinent] [Développement juridique montrant 
que des formes substantielles ou des procédures obligatoires n'ont pas été respectées] 

B. Sur la légalité interne 
1. Sur la violation de la loi [si pertinent] [Développement juridique montrant que la décision 
méconnaît des dispositions législatives ou réglementaires précises] 
2. Sur l'erreur de fait [si pertinent] [Développement juridique montrant que la décision repose 
sur des faits matériellement inexacts] 
3. Sur l'erreur manifeste d'appréciation [si pertinent] [Développement juridique montrant que 
l'administration a commis une erreur grossière dans son appréciation des faits] 

PAR CES MOTIFS 

Et tous autres à produire, déduire ou suppléer, au besoin d'office, je conclus qu'il plaise au 
Tribunal administratif de : 
- ANNULER la décision du [date] par laquelle [rappel de la décision contestée] ; 
- ENJOINDRE à la commune de [Nom] de [précisez les mesures d'exécution souhaitées : 
réexaminer ma demande, procéder à une nouvelle instruction, etc.] dans un délai de [délai 
raisonnable] à compter de la notification du jugement à intervenir ; 
- CONDAMNER la commune de [Nom] à me verser la somme de [montant] euros au titre de 
l'article L.761-1 du Code de justice administrative. 

[Signature] 

BORDEREAU DES PIÈCES JOINTES : 

Pièce n°1 : Copie de la décision attaquée 
Pièce n°2 : [Le cas échéant] Copie du recours gracieux 
Pièce n°3 : [Le cas échéant] Preuve de la réception du recours gracieux 
Pièce n°4 : [Le cas échéant] Copie de la décision de rejet du recours gracieux 
Pièce n°5 : [Justificatif d'intérêt à agir : titre de propriété, bail, etc.] 
[Autres pièces numérotées]



Quelques recommandations pour optimiser 
votre requête :

1. Structurez clairement votre argumentation en distinguant la 
recevabilité et le fond du litige.

2. Pour chaque moyen invoqué, commencez par citer la règle de 
droit applicable, puis montrez en quoi elle a été méconnue 
dans votre cas.

3. Numérotez et listez précisément toutes les pièces jointes dans 
un bordereau.

4. Privilégiez un style sobre et factuel, en évitant toute 
formulation polémique.

5. N'oubliez pas de demander l'application de l'article L.761-1 du 
CJA pour obtenir le remboursement de vos frais de procédure.
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Modèle de référé-suspension

Lorsque l'urgence justifie de suspendre rapidement l'exécution d'une 
décision municipale, le référé-suspension constitue une procédure 
efficace, complémentaire au recours au fond.
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TRIBUNAL ADMINISTRATIF DE [Ville] 

TRIBUNAL ADMINISTRATIF DE [Ville]

REQUÊTE EN RÉFÉRÉ-SUSPENSION
(Article L.521-1 du Code de justice administrative)

POUR :
[Vos nom et prénom]
[Votre adresse complète]
[Votre profession]
[Votre téléphone]
[Votre email]

Requérant(e)
[Le cas échéant : représenté(e) par Maître [Nom], avocat au Barreau de [Ville], [adresse 
cabinet]]

CONTRE :
La commune de [Nom de la commune]
Représentée par son maire en exercice
[Adresse de la mairie]

Défenderesse

OBJET : Demande de suspension de [nature précise de la décision contestée] du [date]

À Monsieur ou Madame le Juge des référés du Tribunal administratif de [Ville]

[Lieu], le [date]

Par requête enregistrée le [date] sous le numéro [si connu], j'ai demandé au Tribunal 
administratif l'annulation de [nature précise de la décision contestée] en date du [date] par 
laquelle [description succincte de la décision].

Par la présente, conformément aux dispositions de l'article L.521-1 du Code de justice 
administrative, je sollicite la suspension de l'exécution de cette décision jusqu'à ce qu'il soit 
statué au fond sur sa légalité.

EXPOSÉ DES FAITS

[Rappel synthétique mais précis des faits pertinents]

DISCUSSION

I. SUR LA RECEVABILITÉ DE LA REQUÊTE EN RÉFÉRÉ

La présente requête en référé-suspension est présentée simultanément à une requête au fond 
visant à l'annulation de la même décision [ou : une requête au fond a déjà été déposée le (date) 
et enregistrée sous le numéro (référence)].

II. SUR LE BIEN-FONDÉ DE LA DEMANDE DE SUSPENSION

Pour que la suspension soit prononcée, l'article L.521-1 du Code de justice administrative 
exige la présence de deux conditions cumulatives : l'urgence et l'existence d'un moyen propre à 
créer un doute sérieux quant à la légalité de la décision.

A. Sur l'urgence

[Démonstration détaillée et concrète de l'urgence]

L'urgence à suspendre la décision contestée est caractérisée par les éléments suivants :

- [Premier élément concret démontrant l'urgence : préjudice imminent, irréversibilité des 
conséquences, etc.]
- [Deuxième élément]
- [Troisième élément]

Ces circonstances démontrent que l'exécution immédiate de la décision contestée porterait 
une atteinte suffisamment grave et immédiate à [mes intérêts/un intérêt public], justifiant que 
sa mise en œuvre soit suspendue dans l'attente du jugement au fond.

B. Sur l'existence d'un doute sérieux quant à la légalité de la décision

[Reprise synthétique des moyens les plus sérieux développés dans la requête au fond]

La décision contestée semble entachée de plusieurs illégalités de nature à faire naître un 
doute sérieux quant à sa légalité :

1. [Premier moyen : par exemple, incompétence de l'auteur de l'acte]

[Développement succinct mais précis]

2. [Deuxième moyen : par exemple, erreur manifeste d'appréciation]

[Développement succinct mais précis]

3. [Troisième moyen : par exemple, violation du principe d'égalité]

[Développement succinct mais précis]

Ces moyens, qui seront développés plus amplement dans le cadre de l'instance au fond, sont 
de nature à faire naître un doute sérieux quant à la légalité de la décision contestée.

PAR CES MOTIFS

Et tous autres à produire, déduire ou suppléer, au besoin d'office, je conclus qu'il plaise à 
Monsieur ou Madame le Juge des référés de :

- SUSPENDRE l'exécution de [nature de la décision contestée] du [date] jusqu'à ce qu'il soit 
statué au fond sur sa légalité ;

- ENJOINDRE à la commune de [Nom] de [précisez les mesures provisoires souhaitées, si 
nécessaire] dans un délai de [délai très court] à compter de la notification de l'ordonnance à 
intervenir ;

- CONDAMNER la commune de [Nom] à me verser la somme de [montant] euros au titre de 
l'article L.761-1 du Code de justice administrative.

[Signature]

BORDEREAU DES PIÈCES JOINTES :

Pièce n°1 : Copie de la requête au fond
Pièce n°2 : Copie de la décision contestée
Pièce n°3 : [Pièces démontrant l'urgence : par exemple, calendrier des travaux]
Pièce n°4 : [Pièces démontrant le doute sérieux quant à la légalité]
[Autres pièces numérotées]
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EXPOSÉ DES FAITS

[Rappel synthétique mais précis des faits pertinents]

DISCUSSION

I. SUR LA RECEVABILITÉ DE LA REQUÊTE EN RÉFÉRÉ

La présente requête en référé-suspension est présentée simultanément à une requête au fond 
visant à l'annulation de la même décision [ou : une requête au fond a déjà été déposée le (date) 
et enregistrée sous le numéro (référence)].

II. SUR LE BIEN-FONDÉ DE LA DEMANDE DE SUSPENSION

Pour que la suspension soit prononcée, l'article L.521-1 du Code de justice administrative 
exige la présence de deux conditions cumulatives : l'urgence et l'existence d'un moyen propre à 
créer un doute sérieux quant à la légalité de la décision.

A. Sur l'urgence

[Démonstration détaillée et concrète de l'urgence]

L'urgence à suspendre la décision contestée est caractérisée par les éléments suivants :

- [Premier élément concret démontrant l'urgence : préjudice imminent, irréversibilité des 
conséquences, etc.]
- [Deuxième élément]
- [Troisième élément]

Ces circonstances démontrent que l'exécution immédiate de la décision contestée porterait 
une atteinte suffisamment grave et immédiate à [mes intérêts/un intérêt public], justifiant que 
sa mise en œuvre soit suspendue dans l'attente du jugement au fond.
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B. Sur l'existence d'un doute sérieux quant à la légalité de la décision

[Reprise synthétique des moyens les plus sérieux développés dans la requête au fond]

La décision contestée semble entachée de plusieurs illégalités de nature à faire naître un 
doute sérieux quant à sa légalité :

1. [Premier moyen : par exemple, incompétence de l'auteur de l'acte]
[Développement succinct mais précis]

2. [Deuxième moyen : par exemple, erreur manifeste d'appréciation]
[Développement succinct mais précis]

3. [Troisième moyen : par exemple, violation du principe d'égalité]
[Développement succinct mais précis]

Ces moyens, qui seront développés plus amplement dans le cadre de l'instance au fond, sont 
de nature à faire naître un doute sérieux quant à la légalité de la décision contestée.

PAR CES MOTIFS

Et tous autres à produire, déduire ou suppléer, au besoin d'office, je conclus qu'il plaise à 
Monsieur ou Madame le Juge des référés de :
- SUSPENDRE l'exécution de [nature de la décision contestée] du [date] jusqu'à ce qu'il soit 
statué au fond sur sa légalité ;
- ENJOINDRE à la commune de [Nom] de [précisez les mesures provisoires souhaitées, si 
nécessaire] dans un délai de [délai très court] à compter de la notification de l'ordonnance à 
intervenir ;
- CONDAMNER la commune de [Nom] à me verser la somme de [montant] euros au titre de 
l'article L.761-1 du Code de justice administrative.

[Signature]

BORDEREAU DES PIÈCES JOINTES :

Pièce n°1 : Copie de la requête au fond
Pièce n°2 : Copie de la décision contestée
Pièce n°3 : [Pièces démontrant l'urgence : par exemple, calendrier des travaux]
Pièce n°4 : [Pièces démontrant le doute sérieux quant à la légalité]
[Autres pièces numérotées]



Conseils spécifiques pour maximiser 
l'efficacité de votre référé-suspension :

1. La démonstration de l'urgence est cruciale et doit être 
particulièrement concrète et circonstanciée. Mentionnez des 
échéances précises, des conséquences irréversibles, des 
préjudices imminents.

2. Pour établir le doute sérieux, concentrez-vous sur les moyens 
les plus solides et les plus évidents, sans chercher 
l'exhaustivité. Une argumentation synthétique mais percutante 
est préférable à de longs développements.

3. Joignez des pièces probantes démontrant l'urgence : calendrier 
des travaux, photographies récentes, attestations, rapports 
techniques, etc.

4. Si possible, sollicitez une date d'audience par une mention 
explicite dans votre requête, en fonction du degré d'urgence.

5. Préparez-vous à une audience rapide : le référé peut être jugé 
dans des délais très courts, parfois quelques jours seulement 
après le dépôt de la requête.
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Check-list finale 
avant dépôt des recours

Avant de finaliser et de déposer vos recours, parcourez cette check-list pour éviter 
les erreurs les plus courantes :

✓ Délais : Avez-vous bien identifié le point de départ du délai et vérifié qu'il n'est 
pas expiré ?

✓ Compétence territoriale : Adressez-vous votre recours au tribunal administratif 
territorialement compétent ?

✓ Décision préalable : Disposez-vous bien d'une décision administrative préalable 
susceptible de recours ?

✓ Intérêt à agir : Avez-vous clairement démontré votre intérêt à contester la 
décision ?

✓ Identification de la décision : La décision contestée est-elle précisément 
identifiée (date, auteur, nature) ?

✓ Moyens de légalité : Avez-vous hiérarchisé vos moyens en commençant par les 
plus solides ?

✓ Preuves et pièces jointes : Toutes vos affirmations sont-elles étayées par des 
pièces justificatives ?

✓ Bordereau : Avez-vous listé toutes les pièces jointes dans un bordereau 
numéroté ?

✓ Conclusions : Vos demandes sont-elles clairement formulées dans le dispositif 
final de votre requête ?

✓ Timbre fiscal : Avez-vous joint un timbre fiscal de 35€ (sauf cas d'exemption) ?

✓ Copies : Avez-vous prévu un exemplaire pour le tribunal et un pour chaque partie 
adverse ?

✓ Preuve d'envoi : Avez-vous prévu d'envoyer votre requête par lettre 
recommandée avec accusé de réception ?

La précision et la rigueur dans la préparation de vos recours sont des facteurs 
déterminants de leur succès. N'hésitez pas à vous inspirer des modèles proposés 
tout en les adaptant méticuleusement aux spécificités de votre situation. Chaque 
mot compte dans la formulation de vos arguments, et une présentation claire et 
structurée facilitera grandement le travail du juge administratif.
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CHAPITRE XI : 
11. RESSOURCES ET 
CONTACTS UTILES
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11. Ressources et contacts utiles

Textes législatifs et réglementaires

La contestation efficace d'une décision municipale nécessite une 
connaissance approfondie des textes qui encadrent l'action des 
collectivités territoriales. Voici les principaux corpus juridiques 
auxquels vous pourrez vous référer selon la nature de votre recours.

Le Code général des collectivités territoriales (CGCT) constitue la 
référence fondamentale en matière d'organisation et de 
fonctionnement des communes. Sa partie législative (articles L) et sa 
partie réglementaire (articles R) détaillent notamment les compétences 
du maire et du conseil municipal, les règles de publicité des actes 
administratifs locaux, et les modalités d'exercice du contrôle de 
légalité. Les articles L.2121-29 à L.2122-34 définissent précisément 
les pouvoirs du maire et méritent une attention particulière.

Le Code de justice administrative (CJA) régit l'ensemble des 
procédures devant les juridictions administratives. Ses articles L.521-1 
à L.521-4 encadrent les procédures de référé, tandis que les articles 
R.421-1 à R.421-7 précisent les délais et modalités de recours. Pour 
contester efficacement une décision municipale, ces dispositions 
doivent être maîtrisées avec une grande précision.

En matière d'urbanisme, le Code de l'urbanisme s'avère 
incontournable, particulièrement ses articles L.421-1 à L.421-9 relatifs 
aux permis de construire, et ses articles L.600-1 à L.600-12 qui traitent 
spécifiquement du contentieux de l'urbanisme. Les règles concernant 
les plans locaux d'urbanisme (PLU) et autres documents d'urbanisme, 
aux articles L.151-1 et suivants, constituent également un fondement 
fréquent des recours.

Pour les questions environnementales, le Code de l'environnement 
offre de nombreuses bases juridiques pertinentes, notamment ses 
dispositions relatives aux études d'impact (articles L.122-1 et 
suivants), à l'information et la participation du public (articles L.123-1 et 
suivants), ainsi qu'aux installations classées pour la protection de 
l'environnement (articles L.511-1 et suivants).
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Le Code des relations entre le public et l'administration (CRPA) 
encadre les droits des administrés face aux décisions administratives. 
Ses articles L.211-1 à L.211-5 concernant la motivation des actes 
administratifs, et ses articles L.311-1 à L.311-14 relatifs au droit 
d'accès aux documents administratifs, constituent des leviers efficaces 
pour contester la régularité d'une décision municipale.

L'ensemble de ces textes est accessible gratuitement sur le site 
Légifrance (www.legifrance.gouv.fr), qui propose également un service 
d'abonnement aux mises à jour législatives et réglementaires dans vos 
domaines d'intérêt.

Jurisprudence fondamentale

La connaissance des décisions de justice majeures dans votre 
domaine de contestation renforce considérablement l'efficacité de 
votre argumentation. Voici quelques arrêts fondamentaux à connaître 
selon la nature de votre recours.

En matière d'intérêt à agir des citoyens et associations :

● CE, 24 juin 2014, n°375403 : cet arrêt "Commune de 
Colombes" a précisé les conditions de recevabilité des recours 
contre les permis de construire, en clarifiant la notion de "voisin 
immédiat".

● CE, 10 février 2016, n°367515 : cette décision "Société 
Métropole Télévision" a établi des critères d'appréciation de 
l'intérêt à agir des associations professionnelles.

● CE, 22 février 2017, n°398637 : l'arrêt "SAS Sea Shepherd 
France" a reconnu l'intérêt à agir d'une association pour 
l'environnement qui agit conformément à son objet social, 
même au-delà de son champ territorial habituel.
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Concernant la légalité externe des décisions municipales :

● CE, 5 mai 1986, n°59130 : l'arrêt "Leblanc" constitue une 
référence en matière d'incompétence, en rappelant que le vice 
d'incompétence est d'ordre public et peut être soulevé à tout 
moment.

● CE, 3 décembre 2003, n°236485 : cette décision "Préfet de la 
Seine-Maritime" a précisé les conditions dans lesquelles le 
défaut de consultation d'un organisme peut entraîner l'illégalité 
d'une décision.

● CE, 23 décembre 2011, n°335033 : l'arrêt "Danthony" a 
introduit une approche pragmatique des vices de procédure, en 
considérant que seules les irrégularités substantielles ayant pu 
influencer le sens de la décision ou privant les intéressés d'une 
garantie justifient l'annulation.

Sur la légalité interne des actes municipaux :

● CE, 14 janvier 1916, n°59619 : le célèbre arrêt "Camino" a 
posé le principe du contrôle par le juge de l'exactitude 
matérielle des faits sur lesquels l'administration fonde sa 
décision.

● CE, 19 mai 1933, n°17413 : l'arrêt "Benjamin" a établi le 
principe de proportionnalité, en jugeant que les mesures de 
police administrative doivent être proportionnées aux 
nécessités de l'ordre public.

● CE, 28 mai 1971, n°78825 : la décision "Ville Nouvelle Est" a 
instauré la théorie du bilan coût-avantages, particulièrement 
utile pour contester des projets d'aménagement.
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Pour l'exécution des décisions de justice :

● CE, 13 juillet 1962, n°55034 : l'arrêt "Bréart de Boisanger" a 
rappelé l'obligation pour l'administration d'exécuter les 
décisions juridictionnelles, même en l'absence de moyens 
financiers.

● CE, 18 janvier 2001, n°229247 : la décision "Commune de 
Venelles" a précisé les conditions dans lesquelles le juge peut 
ordonner des mesures d'exécution sous astreinte.

Pour accéder à ces jurisprudences et rechercher des décisions 
pertinentes pour votre cas particulier, vous pouvez consulter 
gratuitement les bases de données suivantes :

● Le site du Conseil d'État (www.conseil-etat.fr) pour les 
décisions des plus hautes juridictions administratives

● Légifrance (www.legifrance.gouv.fr) qui propose un moteur de 
recherche de jurisprudence administrative

● La base ARIANE des décisions du Conseil d'État 
(https://www.conseil-etat.fr/ressources/decisions-contentieuses/
arianeweb)
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Organismes ressources

De nombreuses structures peuvent vous accompagner dans votre 
démarche contentieuse contre une décision municipale. Un soutien 
adapté peut considérablement renforcer l'efficacité de votre action.

La Commission d'Accès aux Documents Administratifs (CADA) 
intervient en cas de refus de communication d'un document 
administratif par une commune. Sa saisine, gratuite et simple, suspend 
le délai de recours contentieux et aboutit généralement à un avis 
favorable à la communication des documents demandés. Contact : 
www.cada.fr - 20 avenue de Ségur, TSA 50730, 75334 PARIS CEDEX 
07.

Le Défenseur des droits peut être saisi gratuitement lorsqu'une 
décision municipale porte atteinte aux droits d'un usager des services 
publics ou constitue une discrimination. Ses délégués territoriaux, 
présents dans chaque département, offrent un premier niveau 
d'assistance accessible. Contact : www.defenseurdesdroits.fr - 09 69 
39 00 00.

Les Maisons de Justice et du Droit (MJD) et les Points d'Accès au 
Droit (PAD) proposent des consultations juridiques gratuites assurées 
par des professionnels du droit. Ces structures de proximité peuvent 
vous aider à évaluer la pertinence de votre recours et à vous orienter 
vers les ressources appropriées. Localisez la structure la plus proche 
sur www.annuaires.justice.gouv.fr.

L'association France Nature Environnement (FNE) et ses fédérations 
régionales offrent un soutien juridique précieux pour les recours 
concernant l'environnement et l'urbanisme. Leurs juristes spécialisés 
peuvent vous conseiller et, dans certains cas, se joindre à votre action. 
Contact : www.fne.asso.fr - 02 38 62 44 48.

L'Association des Paralysés de France (APF) dispose d'un service 
juridique compétent pour les recours relatifs à l'accessibilité des 
bâtiments et espaces publics. Leur expertise technique et juridique 
s'avère précieuse pour contester des décisions ne respectant pas les 
normes d'accessibilité. Contact : www.apf-francehandicap.org - 01 40 
78 69 00.
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La Ligue des Droits de l'Homme (LDH) peut accompagner les 
recours liés aux libertés fondamentales, à la discrimination ou aux 
droits des étrangers. Ses sections locales proposent souvent des 
permanences juridiques gratuites. Contact : www.ldh-france.org - 01 
56 55 51 00.

L'association Anticor est spécialisée dans la lutte contre la corruption 
et peut vous aider à contester des décisions municipales entachées de 
conflits d'intérêts ou de favoritisme. Contact : www.anticor.org - 
contact@anticor.org.

Les Conseils d'Architecture, d'Urbanisme et de l'Environnement 
(CAUE) présents dans chaque département peuvent fournir une 
expertise technique précieuse pour étayer vos recours en matière 
d'urbanisme ou de patrimoine. Leurs architectes-conseils reçoivent 
gratuitement le public sur rendez-vous. Trouvez votre CAUE 
départemental sur www.fncaue.com.
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Bibliographie commentée

Pour approfondir vos connaissances et perfectionner votre stratégie 
contentieuse, voici une sélection d'ouvrages particulièrement 
pertinents, classés par niveau de complexité.

Ouvrages introductifs accessibles aux non-juristes :

● "Guide pratique du contentieux administratif" par 
Jean-Claude Bonichot et Paul Cassia (LexisNexis, 2023) - Ce 
guide offre une présentation claire des procédures 
administratives avec de nombreux exemples concrets et des 
modèles de recours. Son approche pragmatique en fait un 
excellent premier contact avec la matière.

● "Comment contester efficacement une décision 
administrative" par Serge Guinchard et Thierry Débard 
(Dalloz, 2024) - Cet ouvrage, rédigé dans un langage 
accessible, propose une méthodologie pas à pas pour 
constituer un dossier solide. Les schémas et tableaux 
synthétiques facilitent la compréhension des procédures.

● "Défendre ses droits face à l'administration" par Daniel 
Chabanol (Berger-Levrault, 2022) - Ancien président de cour 
administrative d'appel, l'auteur partage son expérience pour 
aider les citoyens à faire valoir leurs droits. Les conseils 
stratégiques et les pièges à éviter sont particulièrement 
précieux.
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Ouvrages spécialisés pour approfondir des thématiques 
spécifiques :

● "Contentieux de l'urbanisme" par Henri Jacquot et François 
Priet (Dalloz, 2023) - Cette référence incontournable en matière 
de contentieux de l'urbanisme analyse en détail la 
jurisprudence récente. Les développements sur les pouvoirs du 
juge et les recours abusifs méritent une attention particulière.

● "Droit de l'environnement" par Michel Prieur et Julien Bétaille 
(Dalloz, 2024) - Au-delà d'une présentation exhaustive du droit 
de l'environnement, cet ouvrage propose une analyse fine des 
moyens juridiques pour contester des décisions affectant 
l'environnement. Le chapitre sur l'accès à la justice 
environnementale est particulièrement utile.

● "Les collectivités territoriales" par Bernard Dreyfus et 
Jean-Louis Pissaloux (LGDJ, 2023) - Pour comprendre le 
fonctionnement interne des communes et les règles qui 
s'imposent à elles, cet ouvrage offre une présentation claire et 
précise. La partie consacrée aux actes des collectivités et à 
leur contrôle constitue une ressource précieuse pour identifier 
les vices potentiels d'une décision municipale.
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Ressources en ligne et publications périodiques :

● Le site Dalloz.fr propose un accès payant mais très complet à 
la doctrine, la jurisprudence et aux codes commentés. Son 
actualisation constante en fait une ressource incontournable 
pour les recherches juridiques approfondies.

● La Gazette des Communes 
(www.lagazettedescommunes.com) - Ce magazine spécialisé 
propose une veille juridique de qualité sur l'actualité des 
collectivités locales. Ses articles d'analyse de la jurisprudence 
récente permettent d'identifier les évolutions du droit des 
collectivités territoriales.

● Les "Fiches pratiques" du Conseil d'État (disponibles 
gratuitement sur www.conseil-etat.fr) - Ces documents 
synthétiques expliquent de manière accessible les procédures 
devant les juridictions administratives. La fiche sur le 
référé-suspension est particulièrement bien conçue.

● La Revue Juridique de l'Environnement - Pour les 
contentieux environnementaux, cette publication trimestrielle 
analyse en profondeur les décisions de justice marquantes et 
les évolutions législatives. Disponible sur abonnement ou dans 
les bibliothèques universitaires.

Ces ressources vous permettront de construire une argumentation 
juridique solide et actualisée. N'hésitez pas à consulter également les 
centres de documentation juridique des universités, qui sont 
généralement accessibles au public et disposent de collections 
complètes d'ouvrages spécialisés et de revues juridiques.

La combinaison de ces textes, jurisprudences, organismes ressources 
et ouvrages de référence vous fournira un arsenal complet pour 
préparer efficacement votre contentieux contre une décision 
municipale. L'investissement dans cette préparation documentaire, 
bien que chronophage, constitue souvent la clé d'un recours réussi.
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Ce guide à caractère informatif ne constitue pas un conseil 
juridique personnalisé. Pour toute situation individuelle, il est 
recommandé de consulter un avocat spécialisé ou une 
association de soutien aux blogueurs citoyens.
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